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OUVERTURE DE LA SEANCE 
 
L’an deux mille vingt-trois, le 9 janvier, à quatorze heures et trente minutes, le Conseil Municipal 
de La Garde, régulièrement convoqué, a été assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la 
présidence de Madame Hélène ARNAUD-BILL, Maire de la ville de La Garde. 
 

– La séance est ouverte à 14 heures 30 – 
 

APPEL NOMINAL 
 

Monsieur Florian JONET, nommé secrétaire de séance, procède à l’appel des membres du Conseil 
Municipal. 

PRESENTS : 
- Madame Hélène ARNAUD-BILL  
- Monsieur Jean-Louis MASSON 
- Madame Marie-Hélène CHARLES  
- Monsieur Franck CHOUQUET 

- Madame Martine BLANC 
- Monsieur Alain DUMONTET a reçu le pouvoir de Madame Bouchra BAHRAM 
- Madame Sophie OURDOUILLIÉ 
- Monsieur Alain FUMAZ 
- Madame Janig GUÉ 
- Monsieur Jean-Eric LODEVIC 

- Madame Hélène DELSANTO 
- Monsieur Jean-Claude MARASTONI 

- Monsieur Christian GASQUET a reçu le pouvoir de Monsieur Jean-Marc ANNEVILLE 
- Monsieur Michel GUILLOUZIC 
- Monsieur Alain JOUOT 

- Madame Martine DE SANTIS 
- Monsieur André BAULON 

- Madame Brigitte MORILLION 
- Madame Josiane BERCET 
- Monsieur Olivier CHELLE 
- Monsieur Gilles BROYER 
- Madame Céline MURENA 
- Madame Laure-Hélène BAUMANN 

- Monsieur Florian JONET 
- Madame Viviane CHASTANT 
- Madame Wahida ZAMOURI 
- Monsieur Olivier CHARLOIS 
- Monsieur Cyril AMARIT 
- Monsieur Michel CAMATTE 
- Madame Flora MARTINO 
- Madame Joëlle ANTOINE 
- Madame Julia PEIRONET BREMOND 

ABSENT EXCUSÉ : 
- Monsieur Michel DURBANO 

 
PREAMBULE 

 
LE QUORUM ETANT ATTEINT, LA SEANCE EST OUVERTE. 
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Mme le MAIRE : « Bonjour à tous. Bienvenue. Bonne année à tout le monde, à la fois aux élus, mais 
aussi aux personnes présentes dans la salle. Je vous présente, au nom du Conseil municipal, nos 
vœux les plus chaleureux pour cette nouvelle année. On verra bien ce qu'elle nous réserve. L'année 
2022 ayant été fort agitée, on espère que 2023 sera un petit peu plus apaisée et que l'on aura un 
peu plus de moments positifs tout au long de cette année parce que, quoi qu'il se passe dans le 
monde, on est tous impactés. 

Je tenais aussi à saluer la présence de notre collègue André BAULON, que nous retrouvons avec 
beaucoup de joie après ces moments un petit peu difficiles qui l’ont tenu éloigné de la vie locale. Bon 
retour à toi, et nous te souhaitons une bonne continuation dans ta rééducation. » 

M. BAULON : « Merci à tous. Je suis très content d'être à nouveau parmi vous, et je voulais vous 
remercier pour tous les messages de soutien que vous m'avez fait parvenir. Merci. » 

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 28 NOVEMBRE 2022 
 
Mme le MAIRE : « Est-ce qu'il y a des remarques à faire sur ce compte rendu ? Non ? On considère 
qu'il est adopté. Je vous remercie. » 

COMMUNICATION DE L'ETAT PRESENTANT LES INDEMNITES DE TOUTES NATURES DONT 
BENEFICIENT LES ELUS SIEGEANT AU CONSEIL MUNICIPAL AU TITRE DE TOUT MANDAT ET 
DE TOUTES FONCTIONS EXERCEES 

 
Mme le MAIRE : « Vous avez tous eu ce document ? Pas de remarque ? Je vous remercie. » 

Mme PEIRONET BREMOND : « Bonjour. Une simple remarque sur Monsieur DUMONTET. Il y a des 
indemnités concernant le Conseil Départemental. Je suppose que c'est une erreur de copier-coller, 
mais je voulais quand même avoir la confirmation. » 

Mme le MAIRE : « C'est 2021. » 

Mme PEIRONET BREMOND : « C’est 2022, non ? » 

Mme le MAIRE : « Non, 2021. C'est toujours l'année N-1. » 

Mme PEIRONET BREMOND: « Il est marqué 2022 sur la feuille. » 

M. MASSON : « C'est une erreur de plume. » 

Mme le MAIRE : « Il doit y avoir une coquille quelque part, on va quand même s'en inquiéter. Je vous 
remercie. Nous allons passer à la première délibération. » 

DÉLIBÉRATION N° 1 :  BUDGET VILLE – DECISION MODIFICATIVE N° 2/2022 
POUR : 34 

 
Mme DELSANTO : « La présente décision modificative acte les mises à jour des amortissements 
désormais calculés au prorata temporis depuis le passage à la nomenclature M57. Elle acte aussi une 
régularisation du montant des Intérêts Courus Non Echus (ICNE). 

Je vous demande de bien vouloir approuver cette délibération. » 

Mme le MAIRE : « Est-ce qu'il y a des remarques ? Non ? On passe au vote. Qui est pour ? Qui 
s'abstient ? Qui est contre ? Je vous remercie. » 
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DÉLIBÉRATION N° 2 :  BUDGET PRINCIPAL - VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 
POUR : 27 

CONTRE : 7 (MME PEIRONET BREMOND ; M. CHARLOIS ; MME ZAMOURI ; MME CHASTANT ; M. AMARIT ;  
MME ANTOINE ; M. CAMATTE) 

 
Mme DELSANTO : « Mes chers collègues, la construction du budget primitif a été particulièrement 
délicate cette année. Entre les incertitudes de la loi de finances 2023, dont le contenu a été détricoté 
à chaque étape parlementaire et pour laquelle le gouvernement a eu recours aux 49-3 à plusieurs 
reprises, y compris pour l'adoption finale le 17 décembre dernier, le contexte économique marqué 
par une inflation galopante, les problématiques environnementales prégnantes. Face à ce constat, 
ce qui fait consensus et qui a dicté nos choix, c'est que la commune ne peut faillir sur ses 
engagements et doit demeurer présente au travers de ses actions pour le bien-vivre de ses 
administrés. 

Elle a donc retenu comme objectif pour l'année 2023 de préserver les bons équilibres de gestion 
malgré le contexte inflationniste, de dégager une capacité d'épargne qui lui permettra d'assurer la 
bonne exécution de son programme d'investissement, de développer et d'accélérer la mise en œuvre 
des projets en faveur de la transition énergétique. 

Vous avez à l'écran en synthèse les montants par section et le total du budget primitif 2023 qui 
s'établit à 62 305 712 euros. 

Le volet dépenses en fonctionnement. Comme nous vous l'annoncions lors du débat d'orientation 
budgétaire 2023, les charges à caractère général bondissent de plus de 10 % par rapport à 2022. En 
cause bien entendu les coûts de l'énergie, l'électricité et le gaz. Le surcoût lié à la hausse du coût des 
fluides en 2023 est estimé à 960 000 euros. Mais l'inflation ne touche pas que ce secteur. Ainsi, le 
SIRC nous a annoncé une augmentation de ses tarifs de 5 %. Cette hausse cumulée à l'augmentation 
des effectifs scolaires et de facto des demi-pensionnaires (plus 100 élèves par jour) et le nombre 
croissant d'enfants accueillis dans nos centres aérés, qui fonctionnent à plein régime, a pour 
conséquence une augmentation de près de 15 % du budget affecté au SIRC entre le BP 2022 et le BP 
2023, soit 286 000 euros. Nous avons sur d'autres secteurs, comme le papier, des hausses pouvant 
varier de 20 à 50 %. L'inflation impacte bien sûr également les coûts des prestations de services de 
nos différents prestataires. 

Il est important de préciser que les efforts conséquents d'optimisation de notre gestion, engagés 
depuis de nombreuses années, ont permis de fortement limiter la hausse de ces charges, malgré 
l'accroissement constant des services offerts à la population. 

Le premier enjeu a été de maîtriser notre empreinte énergétique pour participer activement à la 
protection de l'environnement et réduire nos charges. De nombreuses opérations ont été menées 
en ce sens, pour ne citer qu'elles : la construction bioclimatique du Mas Jouve, la nouvelle résidence 
Marie Curie labellisée Bâtiment Durable Méditerranéen Niveau Or, les bornes de prise de carburant 
et l'aire de lavage du centre technique municipal, équipées de panneaux photovoltaïques et donc 
autonomes énergiquement, la réduction de l'intensité lumineuse de l'éclairage public de 30 % et leur 
passage en LED. Et plus récemment le passage en LED du gymnase Bernard Chabot depuis 2019, qui 
porte ses fruits, car la consommation d’électricité a été réduite de plus de 37 % et donc le coût de la 
facture également. 

La commune a aussi développé des actions très ambitieuses en faveur de l'économie circulaire et du 
réemploi, qui ont montré de très bons résultats : nettoyage des établissements sans produits, eau 
ozonée, réemploi de matériaux issus de l'ancienne école maternelle Séverine Mignoné, lutte contre 
le gaspillage alimentaire, mise en circuit fermé des fontaines, démarche zéro phyto pour l'entretien 
des espaces verts. De nouvelles pistes ont été explorées et ont été ou seront initiées en 2023 pour 
nous permettre encore une fois de limiter l'évolution de nos charges : la réduction de la température 
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du chauffage dans les locaux administratifs, une nouvelle réduction de l'intensité de l'éclairage public 
nocturne qui passera de 30 à 50 %, le développement de la dématérialisation et la diminution de 
l'usage du papier. 

Grâce à ces choix de gestion, la commune a pu maintenir et améliorer chaque année la qualité de 
ses actions. En effet, face à ces charges, ce sont de nombreux services rendus à la population 
gardéenne qui n'ont eu de cesse d'évoluer pour répondre aux sollicitations croissantes. Il est 
important aujourd'hui, face aux crises successives que nous subissons, de les faire perdurer et encore 
évoluer. 

Dans le domaine de la petite enfance et du social, qui représente 15 % de nos charges de 
fonctionnement, la collectivité a multiplié les dispositifs, équipements collectifs, services et 
prestations en direction des parents qui exercent une activité professionnelle ou en recherche 
d'emploi pour s'adapter toujours plus aux réels besoins des administrés. 

Depuis 2022, la commune a en gestion 200 places en crèche sans surbooking, ce qui représente 52 
places créées en dix ans. Face à l'affluence, la commune a également décidé de mettre en place du 
surbooking à hauteur de plus de 15 % sur l'ensemble des établissements. Par ailleurs, afin de faciliter 
l'accession aux modes de garde plus flexibles, la ville a souscrit au dispositif « crèche à la demande » 
destiné à offrir des places disponibles de manière ponctuelle. Au-delà du nombre d'enfants accueillis, 
la qualité des prestations offertes est en constante amélioration et diversification : intervention 
d'une psychomotricienne et d'une sophrologue, activité baby-sport, médiathèque, musique, art 
culturel avec une plasticienne. 

Enfin, l'ensemble des structures municipales sont inscrites dans la labellisation écolo-crèche. En 
2023, deux nouveaux lieux d'accueil seront créés : 

• Le relais petite enfance, lieu d'information pour les parents, de rencontres et d'échanges des 
pratiques professionnelles qui prendra place au sein des locaux actuels de la PMI. 

• La Maison des Parents, qui sera installée dans les locaux de la ludothèque, a pour objectif de 
donner une nouvelle dynamique aux actions en faveur de la parentalité à plus grande échelle 
et avec des horaires adaptés le soir et les week-ends. 

Par ailleurs, la subvention versée au CCAS augmentera de plus de 6,5 % entre le BP 2022 et le BP 
2023 pour lui permettre de développer ses actions en faveur de l'accompagnement des familles 
gardéennes en grande difficulté et en situation de précarité. 

Le secteur de l'éducation représente 21 % de nos charges de fonctionnement. En cinq ans, quatre 
classes et une unité localisée pour l'inclusion scolaire dite « ULIS » ont été créées. Les effectifs 
scolaires ont augmenté de plus de 9 %. Il y a 2 100 élèves dans nos écoles publiques. Les effectifs de 
la cantine ont bondi de 12 %. Le nombre d'enfants inscrits au périscolaire a augmenté de 62 %. Les 
centres aérés ont vu leur fréquentation doubler les mercredis et augmenter de 30 % lors des 
vacances scolaires. Le projet phare de 2023 sur ce secteur est la reprise en régie du centre aéré du 
CLAE, avec la création de 30 places supplémentaires grâce à l'augmentation de l'agrément. 

Le secteur de la jeunesse et des sports représente 11 % de nos charges de fonctionnement. La 
Maison de la jeunesse accueille les jeunes de 11 à 30 ans au travers d'un grand nombre d'actions qui 
touchent un public nombreux. Pour ne citer qu'elles : le Bureau Information Jeunesse, le point CYB, 
le Pass’Points Citoyen, Starmouv, la fête de la jeunesse, mais aussi les semaines à thèmes. Créées en 
2004, ces semaines comptaient 200 jeunes. Dix-neuf ans plus tard, ce sont 1 400 jeunes qui seront 
accueillis. En effet, face au succès rencontré et après la création de dix places en 2022, la commune 
a décidé à nouveau la création de dix places supplémentaires en 2023. Les MIS Planquette et 
Beaussière accueillent également un public grandissant, avec une fréquentation qui a augmenté de 
32 % entre 2021 et 2022. 
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La Garde est également une ville sportive, avec un service des sports très actif qui intervient pour 
tous les âges dans le cadre de l'école municipale des sports, au sein des écoles des quartiers 
prioritaires qui organisent de nombreux événements, dont le Mai Sportif, et œuvrent en faveur de 
l'accessibilité pour tous de nos installations. 

En 2023, pour répondre positivement à la demande grandissante des familles en recherche de modes 
de garde pour leurs enfants, en complément des centres aérés à Henri Wallon et Maurice Delplace 
et forte des compétences du service des sports, la commune a décidé de créer un nouveau centre 
sportif, pôle municipal multisports, qui accueillera sur le mois de juillet 40 enfants par semaine de 6 
à 11 ans. En juillet également, de nouveaux stages « activités aquatiques » et « savoir nager » seront 
proposés par groupe de 10 enfants de 4 à 5 ans. En 2023, une charte du sport écocitoyen avec le 
mouvement sportif sera également mise en place. 

La Garde est également forte de ses animations, de sa vie culturelle et de sa vie associative qui font 
son rayonnement et, au-delà, sont bénéfiques pour le tissu économique et qu'il faut donc poursuivre. 
La ville renforcera son soutien aux associations avec un montant de subventions qui revient à son 
niveau d’avant Covid. 9 % de ses charges de fonctionnement sont dédiées à ces actions. Vous l'aurez 
compris, en 2023, La Garde continuera a mener à bien de nouveaux projets afin de répondre aux 
attentes des citoyens. 

S'agissant des autres charges de fonctionnement, La Garde, c'est également un patrimoine bâti de 
plus de cent biens à entretenir et maintenir en bon état. C'est un poste de dépenses majeures qui 
représente 15 % de nos charges de fonctionnement. C'est aussi une politique locale de sécurité 
active représentant 4 % de ses charges de fonctionnement. 

Pour mener à bien l'ensemble de ces projets, il ne faut pas oublier l'ensemble des services 
administratifs, financiers et juridiques, la communication et l'imprimerie ou encore le service 
informatique. Les charges liées à ces services représentent 25 % des charges de fonctionnement. 

En investissement, La Garde se tourne vers l'avenir. Ce mandat est porteur de projets d'envergure 
dans tous les domaines (l'enfance, le sport, la culture, le cadre de vie, l'urbanisme). Et chacun de ces 
projets sont et seront construits en tenant compte des aspects environnementaux. Nous devons 
poursuivre nos engagements en la matière, comme nous l'avons fait depuis plusieurs années. 

2023 verra la finalisation de la reconstruction de l'école Séverine Mignoné, pour une réouverture en 
septembre 2023, la finalisation des travaux de la phase 1 de l'extension du cimetière, la poursuite 
des études de confortement du Rocher, le démarrage des travaux de construction du pôle culturel 
et de réhabilitation de la maison communale Gérard Philipe, le lancement des études de maîtrise 
d'œuvre de l'écolo-crèche Les Lucioles, la poursuite des études de diagnostic et de faisabilité pour le 
projet de réhabilitation de la Villa Jeanne, le démarrage des travaux de la phase 2 du confortement 
de la falaise de Massacan, mais aussi le lancement des études de maîtrise d'œuvre du projet de 
requalification du centre-ville. 

Au-delà de ces opérations, notre volonté d'accélérer la transition énergétique se traduira par 
d'importants travaux dans trois programmes spécifiques : 

• Un, nous poursuivrons nos travaux de passage en éclairage LED dans tous les bâtiments et 
espaces publics, et non plus seulement au sein de nos équipements sportifs. Les sites ciblés 
en priorité en 2023 sont les écoles Elsa Triolet, Lucie Tardivier et Zunino 1. 

• Deux, les travaux de désimperméabilisation des cours d'école commenceront en 2023 : 
l'école maternelle Maurice Delplace. 
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• Enfin, nous créons au budget 2023 un nouveau programme spécifique aux travaux de 
rénovation énergétique des bâtiments communaux. Il concernera notamment en 2023 des 
travaux de menuiserie des écoles Lucie Tardivier et Maurice Delplace. 

Ces projets d'envergure représentent plus de 13 millions d'euros d'investissements. En plus de ces 
programmes pluriannuels, la commune initie chaque année des investissements dits annuels. Ils ont 
pour objet des travaux d'entretien lourds de notre patrimoine bâti ou encore l'achat de matériel 
pour le bon fonctionnement des services. 

Plus de 2,9 millions d'euros seront dédiés à ces projets, qui comptent notamment la création d'un 
cours de paddle au sein de Guy Môquet 1, la mise en place d'un système d’eau chaude solaire à la 
tribune Audevard, la création d'un relais petite enfance au sein des locaux de l'actuel PMI, la 
démolition d'une villa rue Jean Jaurès, la poursuite de nos travaux de remise en état du système 
informatique au sein de nos écoles, mais aussi, pour le confort des résidents de l'EHPAD, 
l'ameublement de la salle de restauration, de l'accueil, de l'espace télé sera également changé. 

Vous l'aurez compris aussi, nous faisons le choix de ne pas ralentir nos investissements, car nous 
devons être vertueux pour nos générations à venir. Nous devons être vertueux pour diminuer nos 
charges de fonctionnement. Ces investissements d'aujourd'hui sont les économies de demain. Ces 
investissements environnementaux sont coûteux, nous le savons, et nous solliciterons au maximum 
les aides financières dédiées. 

Je vous propose d'aborder maintenant le volet recettes. 

Le désengagement de l’Etat au travers de la baisse constante de la dotation globale de 
fonctionnement depuis dix ans et une perte cumulée de 20 millions d'euros pour la commune, au 
travers également de la non-compensation intégrale de la suppression de la taxe d'habitation depuis 
2021 et désormais de son inaction envers les collectivités dans le cadre de la crise énergétique ont 
un impact important sur nos recettes de fonctionnement. 

La commune, elle, comme je vous l'ai expliqué, refuse de se désengager envers ses administrés. 
Grâce à ses principes de gestion, la commune a vu ses taux d'imposition diminuer depuis 2001 et a 
su tout de même développer ses actions et investir de façon plus importante plus de 260 millions 
d'euros en vingt ans. 

Par ailleurs, le choix de recourir à l'emprunt a toujours été écarté par conviction, pour ne pas laisser 
à nos enfants le poids d'une dette que des générations mettront à rembourser, mettant à mal leur 
capacité d'action. 

Aussi, comme nous le préfigurions déjà lors du débat d'orientation budgétaire 2022, en évoquant un 
ajustement progressif et au regard des effets de la crise, il sera proposé un dernier ajustement du 
taux de taxe foncière de l'ordre de 1,5 point. 

S'agissant des autres recettes de fonctionnement, nous les prévoyons relativement stables au global, 
sauf sur les reprises de provisions. Nous avions fait une reprise de 3 millions d'euros en 2022 pour le 
financement des confortements de la falaise de Massacan et du Rocher. Nous prévoyons une reprise 
de 1,5 million d’euros en 2023, correspondant au montant du crédit de paiement pour les études et 
travaux de la phase 2 du confortement de la falaise de Massacan. 

En investissements, nous actons un FCTVA à 738 300 euros calculé sur le montant des dépenses de 
l'année 2021. Nous actons également les subventions accordées par les partenaires financeurs pour 
1 518 424 euros, avec par exemple 400 000 euros du Département pour la construction de l'école 
Mignoné, 360 000 euros de l'Etat au travers de la DSIL également pour ce projet. 
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La commune ne cherchera pas, pour chacun de ces projets, à optimiser ce type de recettes. Ces 
recettes sont d'ailleurs en nette hausse par rapport au BP 2022. De nombreux dossiers de demandes 
d'aides financières ont été déposés et le seront dans les mois à venir. Toutefois, seules ne peuvent 
apparaître au budget les subventions réellement attribuées par délibération des partenaires. 

Enfin, un emprunt d'équilibre de 9,3 millions d’euros est acté au BP 2023, mais sera amené à 
disparaître avec la reprise des résultats de l'année 2022. Encore une fois, le choix est fait de ne pas 
recourir à l'emprunt. 

Concernant notre dette, une de ses caractéristiques est son faible impact sur les dépenses de 
fonctionnement, de par le typage même des emprunts dont les taux sont nuls ou indexés sur le Livret 
A. Ainsi, les intérêts d'emprunts représentent seulement 0,5 % de nos dépenses réelles de 
fonctionnement, et la charge de la dette totale seulement 1 % de nos dépenses réelles totales, 
fonctionnement et investissement cumulés. 

L'annuité de la dette, qui s'élève à 575 000 euros, représente 22,50 euros par habitant. En 
comparaison pour les communes de même strate, elle est cinq fois plus élevée et représente 
124 euros par habitant. Notre capacité d'autofinancement est donc préservée confortablement à 
l'objectif de sauvegarde d'une gestion saine. 

Pour conclure, je vais vous faire part de quelques chiffres que j'ai pu lire et entendre récemment 
concernant des villes qui ont vu par contre une hausse du taux de taxe foncière. Je vais vous citer 
comme exemples Paris (52 %), Marseille (16,3 %), Lyon (9 %) et Grenoble qui pourrait dépasser les 
15 à 25 %. Aussi, forts de nos efforts de gestion depuis de nombreuses années à La Garde, nous ne 
procéderons qu'à un ajustement de 1,5 point. Et pour autant, nous ne dégraderons pas les services 
rendus aux citoyens. Au contraire, nous continuerons à les assurer au mieux. 

Je dois dire un grand merci à l'ensemble des agents municipaux pour les efforts accomplis au 
quotidien pour arriver à ce que nous atteignions tous ces objectifs et pour que, pour tous, nous 
améliorions encore la qualité de nos services rendus et bouclions notre budget 2023 au mieux. 
Merci. » 

Mme le MAIRE : « On vous a donc présenté le budget primitif 2023. Y a-t-il des questions ? » 

M. CAMATTE : « Je vous remercie de ce long déroulé. Je crois que vous êtes prêts pour la prochaine 
campagne municipale, puisque vous avez tout le document qui est prêt, et il est copieux et 
important. Par contre, il y a quelques points qui m'interrogent quand même. Vous avez parlé de 
désengagement de l'Etat, vous avez parlé de la crise et vous avez parlé aussi du 49-3. 

Par rapport au 49-3, le gouvernement l'emploie pour qu'il n'y ait pas de débat à l'Assemblée 
nationale. C'est un peu ce qui a été fait ici, puisqu’à l'avant-dernier Conseil Municipal j'ai posé une 
question écrite sur l'énergie, vous avez refusé d'en débattre. Au dernier Conseil Municipal, j'ai 
proposé une motion sur l'énergie, vous avez refusé que je la lise. Donc les pratiques que mène votre 
gouvernement de droite sont les mêmes qu’ici, apparemment. C'est vrai que, souvent, vous dites 
que l'opposition vote les subventions et certaines délibérations, oui, mais je vois aussi que vous 
empêchez de parler. 

Donc cette crise, cette augmentation de l'énergie, c'est le gouvernement, mais c'est aussi l'Europe 
que vous avez choisie et c'est l'allégeance à l'Allemagne, la crise de l'énergie. Donc aujourd’hui, on 
ne peut pas se plaindre, et vous avez raison malheureusement, de l'augmentation du prix de l'énergie 
et d'autres, puisque vous avez cité les repas des enfants. Mais c'est votre politique que vous menez 
depuis des années. Donc comment peut-on critiquer ce que vous avez mis en place ? Et vous avez 
élu ces gens qui mènent cette politique aujourd'hui. Je ne sais pas si tous les Gardéens ont accès à 
tout ce que vous avez dit. Je pense qu'il suffit d'aller un peu dans les quartiers pour interroger 
certaines personnes et voir que ce n'est pas aussi simple. Par contre, ce gouvernement est en train 



Séance publique du Conseil Municipal du 9 janvier 2023 – Procès-verbal des débats  Page 14 
 

de supprimer aussi tous les services publics. Et dernièrement, on a entendu que les facteurs risquent 
de ne passer plus qu'une fois par semaine, mais c'est une politique européenne, c'est la politique du 
capital. C'est ça dont il est question aujourd'hui. Alors je vais entendre dire : « Monsieur CAMATTE, 
nous sommes en Conseil Municipal », oui, nous sommes des élus, les uns et les autres, et nous avons 
choisi une politique, vous avez choisi la politique de droite qui nous amène aujourd'hui à ce constat 
que les moyens pour les communes diminuent de plus en plus. Mais c'est votre choix aussi. 

Donc je voterai contre, même s'il y a des choses qui se font correctement. Mais comme je le dis 
régulièrement, ce n'est pas notre programme, ce n'est pas le programme que nous avons mis en 
place. J'ai bien apprécié la documentation. D'ailleurs, je l’ai faite photocopier pour être sûr d'avoir 
tous les éléments. Mais quand même, tout ce qui nous arrive aujourd'hui, c'est une politique dirigée 
par le capital, une politique dirigée par l'Europe, une politique que vous avez mise en place. » 

M. MASSON : « Monsieur CAMATTE, je ne partage pas vos accusations concernant la majorité. On 
ne soutient pas du tout la macronie. Vous confondez avec vos collègues socialistes, ici. On ne partage 
pas du tout, non pas la politique de droite, mais la politique sans tête du gouvernement, car 
finalement on ne sait pas si c'est de droite ou du gauche. On essaie de faire plaisir à tout le monde, 
et on finit par ne satisfaire personne. 

Concernant l'indexation de l'électricité sur le prix du gaz voulu par les Allemands, je vous signale 
quand même que les pays européens du Sud - je pense à l'Espagne et au Portugal - n'ont pas accepté 
ce diktat germanique. Je pense qu'on aurait dû le refuser aussi, d'autant qu'on a l'avantage de 
produire une électricité à bas prix grâce à notre équipement nucléaire et que donc on aurait pu rester 
sur le prix de l'électricité tel qu'il était avant l'élection de Macron. Donc vous ne nous mettez pas 
dans le même sac. Vous avez le droit de critiquer le gouvernement, je m'en réjouirai d'ailleurs, car je 
le critique aussi, mais ne nous mettez pas du tout dans le plan de la macronie, nous n'y sommes pas. 
Vous confondez avec vos collègues qui sont à votre gauche. » 

M. CAMATTE : « Non, je ne confonds pas parce que les décisions ne viennent pas spécialement à 
l'arrivée de Macron. Vous y étiez un petit peu avant, si vous vous souvenez. Et vous avez toujours 
soutenu les Présidents de droite. » 

M. MASSON : « On ne va pas s’égarer parce que je crois qu'on est en dehors du conseil. Mais avant 
Macron, excusez-moi, c'était François Hollande, c'était encore le copain de vos collègues de 
gauche. » 

Mme le Maire : « Est-ce qu’il y a d'autres remarques ? » 

M. AMARIT : « Madame la Maire, mes chers collègues, déjà, je remercie Madame DELSANTO pour 
son long rapport et à qui je souhaite beaucoup de courage. Lors du dernier Conseil municipal, nous 
nous étions engagés à voter le budget à vos côtés si trois conditions étaient respectées, à savoir des 
projets d'investissement dans la transition énergétique, une optimisation durable dans nos services 
publics et une fiscalité plus acceptable. Je suis heureux de constater que dans le PPI, un petit nouveau 
a fait son apparition concernant la rénovation énergétique des bâtiments publics. Nous nous 
réjouissons que la majorité se saisisse de cette opportunité, bien qu'elle n'arrive que tardivement. 
Mais mieux vaut tard que jamais, comme le dit l'adage ! 

Il serait temps que La Garde, qui a toujours été précurseur dans les avancées sociales et 
environnementales, brise aussi ses chaînes du conservatisme et n'attende plus l'aide de L’Etat qu'elle 
a tant critiqué pour investir dans les secteurs. Cependant, nous serons toujours à vos côtés dans 
cette démarche et nous serons également vigilants quant à son application. 

Concernant l'optimisation durable des services, nous sommes mitigés. Nous percevons vos efforts 
dans ce budget, avec par exemple les prises de position sur le gaspillage. Mais ce sont beaucoup de 
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phrases creuses sans réel développement. Nous sommes persuadés que des actions ont été mises 
en place, nous le croyons en tout cas, et aimerions avoir plus de détails sur ces projets. 

Enfin, la troisième condition n'a pas été respectée. Si vous aviez stabilisé le taux foncier et 
uniquement profité de la revalorisation des bases, comme vous avez l'habitude de le faire depuis 
2022, nous serions passés outre. Mais vous avez délibérément pris la décision, une fois de plus, 
d'appliquer la double peine aux Gardéens. A la lecture du budget, j'ai pu constater une phrase qui 
stipule que la majorité a procédé à des baisses constantes du taux. Alors, c'est vrai dans les faits, 
mais vu que vous aimez parler du passé depuis tout à l'heure, remontons le temps. L'année suivante 
de votre arrivée, vous avez augmenté les impôts. J'ai là tous les taux depuis 2020. La seule fois où le 
taux est arrivé en dessous de la majorité précédente, c'était lors des élections municipales 2020. 

Pour terminer sur la présentation du budget, je souhaiterais poser quelques questions à 
Madame DELSANTO, parce que j'étais absent à cause de la grippe lors de la dernière Commission. 
Concernant les dépenses en énergie, le gouvernement a proposé six mesures pour les collectivités. 
Je voulais savoir si vous étiez au courant de cela. Sinon je vous en ferai part. Et si vous étiez au 
courant, pourquoi n'apparaissent-elles pas dans les mentions du budget - les recettes que l'on aurait 
pu avoir pour nous soutenir dans cette charge ? » 

Mme DELSANTO : « D'une part, merci pour éventuellement votre soutien, si tant soit peu nous en 
avions besoin. Mais pas de souci, nous avons bien noté. A l'heure où nous avons établi le budget, il 
n'était peut-être pas judicieux d'avancer des chiffres. C’est comme les subventions, nous savons que 
nous avons des demandes de subventions à faire, nous avons un potentiel qui peut être incorporé. 
Mais tant que ce n'est pas acté, tant que ce n'est pas validé et ficelé, nous n'en parlons pas. » 

M. MASSON : « D’accord. Il y avait la même question pour les charges du personnel : lister les aides 
de l'Etat par rapport à cela, par rapport à la hausse des fonctionnaires. Enfin, vous parlez de la 
suppression de la moitié de la dotation de péréquation. Je m'inquiète. Pourriez-vous nous expliquer 
pourquoi ? Si c'est une question d'éligibilité ? Quels sont les critères qui nous ont coûté cette demi-
suppression ? » 

Mme DELSANTO : « Franchement, je vais me pencher là-dessus et je vous donnerai une réponse 
directement. » 

Mme le Maire : « Juste pour signaler que nous n'avons voulu, à aucun moment, à l'inverse de 
certaines communes, annuler notre programme tel qu'il avait été décidé dès 2020. Nous conservons 
et nous avançons de façon à réaliser le programme tel qu'il avait été décidé dès 2020. Certaines 
communes ont fait ce choix de ralentir, mais en même temps, on pénalise les différentes entreprises, 
et c'est vrai que c'est un effort collectif, que les communes sont une des premières à solliciter le 
monde du commerce et du bâtiment. C’est aussi soutenir à la fois les emplois et les différentes 
structures que nous conservions notre désir de poursuivre les travaux tels qu'ils avaient été listés 
dès 2020, et nous allons dérouler notre programme jusqu'au bout en demandant cette année un 
petit effort supplémentaire encore, mais qui est compensé aussi par le fait de la disparition quand 
même de 30 % de la taxe d'habitation. Et nous ne serons jamais à hauteur de ce que les différents 
ménages ont acquis avec la suppression de la taxe d'habitation depuis trois ans et avec sa 
suppression complète pour l'année qui vient. 

Pour ce qui est des énergies renouvelables, on le verra sur le budget supplémentaire parce que notre 
dossier n'est pas tout à fait finalisé, mais nous allons lancer les premières réalisations du 
photovoltaïque sur les bâtiments anciens. Nous devons avoir l’étude d'ici quelques jours, et cela fera 
vraisemblablement partie d'un deuxième volet au budget supplémentaire pour le dernier trimestre 
2023. Et là, nous vous dévoilerons ce qu'il en est de notre engagement sur le photovoltaïque. Est-ce 
qu'il y a d'autres questions ? » 



Séance publique du Conseil Municipal du 9 janvier 2023 – Procès-verbal des débats  Page 16 
 

Mme PEIRONET BREMOND : « Madame le Maire, mes chers collègues, Madame DELSANTO, nous 
vous remercions pour ce premier exposé sur le budget. Le budget a plusieurs grands principes et doit 
avoir des écritures comptables. Je m'interroge donc sur les efforts de propagande qui habillent votre 
budget. Par exemple, vous parlez de la lutte contre le gaspillage alimentaire. L'intention est louable, 
mais que vient faire cet argument dans le débat s'il n'est pas chiffré ? Il en est de même pour la 
démarche zéro phyto, le développement de la dématérialisation et la diminution des charges de 
papier et d'encre : quelles sont les économies réalisées ? 

Le passe jeune, pourquoi se limiter à cent jeunes ? Est-ce une carte avec une aide financière de la 
commune ? Ou est-ce que ce sont les partenaires de la commune qui fournissent un effort financier ? 
Dans ce cas, cela ne concerne pas le budget. Le budget est un document officiel et doit être 
simplement chiffré et factuel. 

Enfin, vous nous annoncez une hausse progressive de la taxe foncière de 1,5 point, progressive 
certainement pas ! Le taux communal va augmenter de plus de 3 %, auxquels s'ajoutent les 7,1 % de 
la revalorisation des bases de l'Etat. L'augmentation de cette dernière, j'en conviens, n'est pas de 
votre fait, mais profite tout de même à votre budget. C'est donc une double peine que vous infligez 
aux Gardéennes et aux Gardéens, avec tout cumulé plus de 10 % d'augmentation. C'est vous qui le 
décidez et c'est vous qui le votez. 

Vous auriez pu ne pas augmenter le taux communal, voire même le baisser d'autant pour que 
l'augmentation des bases soit plus acceptable aux yeux des Gardéennes et des Gardéens. C'est votre 
choix que de faire toujours plus payer et étrangler financièrement les habitants. Et contrairement à 
vos promesses électorales, vous augmentez toujours les impôts. 

Madame le Maire, vous aviez raison en novembre de nous le reformuler. Vous avez changé de siège 
avec votre premier adjoint, mais votre politique reste la même. J'entends encore le même et vieux 
argument « nous ne voulons pas baisser la qualité des services publics ». Je vous invite donc à sortir 
de notre ville et du département, et voir que de nombreuses communes ne font pas le choix 
d'augmenter les impôts. N'avoir que la pression fiscale comme moteur et guide du budget n'est pas 
forcément un incontournable. Beaucoup de communes font le choix inverse, aidant ainsi leurs 
habitants à traverser cette période de forte inflation. Vous, vous continuez à thésauriser. Vous devez 
proposer plus aux Gardéennes et aux Gardéens, baisser les impôts ou, a minima, ne pas les 
augmenter, comme vous vous y êtes engagée. Auquel cas le Groupe Uni pour La Garde votera contre 
cette délibération. 

Pour terminer sur une note plus administrative, nous vous proposons de voter pour les années 
suivantes le budget par chapitre. Cela nous permettrait d'avoir plus de détails sur les comptes pour 
contrôler le budget. Je vous rappelle que contrôler le budget, ce n'est pas contrôler le Maire. Nous 
pensons que ce budget concerne tous les élus, et il y a certainement quelques chapitres que les 
oppositions pourraient voter. Je vous remercie. » 

Mme le Maire : « Quand j'ai mon propre budget personnel, comment voulez-vous augmenter les 
actions, le nombre d'enfants accueillis et ne pas augmenter le budget ? Soit on diminue le nombre 
d'actions, soit on augmente le budget pour faire plus d'actions. C'était aussi un peu votre demande 
lors du dernier Conseil municipal, vous avez eu des demandes insistantes pour savoir si nous 
répondions aux attentes des Gardéens quant à l'accueil. Monsieur CHARLOIS a énormément insisté 
auprès de Monsieur LODEVIC pour savoir si nous répondions vraiment aux attentes des Gardéens. 
Nous vous avons assuré que nous le faisions. Vous avez des exemples concrets. Nous ne savons pas 
à l'heure actuelle. Nous avons eu l'année dernière l'ouverture de trois classes, quatre classes 
supplémentaires avec la classe « ULIS ». Il n'est pas dit qu'en septembre, nous n'ayons pas les mêmes 
demandes, et il faudra faire face à ces demandes que nous ne maîtrisons pas. C'est-à-dire qu'il est 
possible que cette année, au mois de septembre, nous ayons une demande supplémentaire 
d'ouverture de classe, et il faudra bien y répondre. Chaque fois qu'il y a ouverture de classe, et nous 
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vous l'avons démontré, cela veut dire que, derrière, il y a une augmentation du périscolaire et une 
augmentation d'accueil dans les cantines scolaires. 

Le SIRC nous a fait une augmentation des produits de 5 %, vous le constatez aussi. Nous avons amorti 
une partie de cette augmentation et nous n'avons pas transféré aux familles l'augmentation brute 
telle qu'affichée par le SIRC. Ce sont des augmentations beaucoup plus importantes que nous 
amortissons. Nous les amortissons aussi dans le service des repas pour les personnes âgées, puisque 
nous n'avons pas répercuté ni la hausse des emplois des salaires de nos employés, ni la hausse du 
prix du carburant dans la livraison des repas. Nous n'avons répercuté que la hausse des denrées 
alimentaires. 

Nous amortissons aussi au niveau de la ville une augmentation des hausses et nous ne reportons pas 
systématiquement ces hausses sur la population. Mais pour cela, il faut aussi avoir du budget. Il y a 
aussi des choses que nous ne maîtrisons pas du tout. Donc l'augmentation aussi des demandes des 
parents d'accueil des enfants en périscolaire lors des vacances scolaires, tout cela a un coût, c'est-à-
dire plus d'animateurs, les animations et les activités ont aussi augmenté. Donc il faut aussi savoir, 
soit vous nous demandez de faire plus et les parents nous demandent de faire plus, soit on maintient 
en l’état, mais on ne peut pas faire les deux sans avoir d'avance de trésorerie. C'est impossible. Pour 
moi, c'est incompréhensible. 

Est-ce qu'il y en a d'autres qui veulent prendre la parole ? » 

M. MARASTONI : « Merci, Madame la Maire. Une précision supplémentaire, Madame 
PEIRONET BREMOND. Quelquefois, votre leader aujourd'hui empêché s'inquiétait du dynamisme de 
la commune. Il se référait pour cela à la stagnation de la population générale. C'est vrai, c’est plus ou 
moins autour de 26 500 habitants. Il y a un élément important à prendre en compte, c'est la 
population scolaire. Celle-ci a augmenté régulièrement, et particulièrement au cours de l'année 
2022. Pourquoi faut-il le prendre en compte ? Parce que l'évolution de la population scolaire est l'un 
des marqueurs, peut-être même le marqueur principal du dynamisme et de l'attractivité de la 
commune, c'est incontestable. Quand je vois ces nouveaux habitants gardéens qui viennent chez 
nous, qui sont des populations jeunes pour la plupart, qui participent d'ailleurs au rajeunissement 
de la population gardéenne, il y a un fait incontestable, c'est qu'ils viennent chercher ici, dans notre 
commune, le niveau d'équipement, de réalisation, de qualité de service public dont ils ont besoin, 
qui correspondent à leur attente et qu’ils ne trouvent pas forcément, si vous me permettez ce 
manque de modestie, dans les communes alentour. Et c'est chez nous qu’ils viennent le chercher, et 
c’est chez nous qu’ils viennent le trouver. 

Tout à l'heure, je n'ai pas bien compris votre intervention sur les services publics, mais les services 
publics n'ont fait que se développer pour répondre d'une manière la plus sensible possible aux 
besoins de l'ensemble de la population et notamment de la population nouvelle. Et cela représente 
un effort qui a un coût financier, bien évidemment. L'argent magique n'existe pas. Cela ne peut pas 
se faire d'un claquement de doigts. Et cela correspond à la réalité de notre budget, parce 
qu'effectivement, il faut répondre à ces besoins indépendamment de tout ce qui concerne 
l'investissement. 

Tout cela est un tout, Madame PEIRONET BREMOND, et on ne peut pas inventer une gestion à la fois 
sereine et pérenne sans prévoir l'avenir. Déjà, comme l'a signalé Madame le Maire, il y a des 
éléments qui nous échappent sur la nécessité de créer une ou plusieurs classes supplémentaires à la 
prochaine rentrée, sur des éléments qui vont venir en cours d'année 2023, et il faut que les finances 
communales puissent répondre d'une manière la plus proche possible à l'ensemble des besoins de 
la population. 

Voilà ce qui a animé aussi l'esprit du budget que Madame DELSANTO vous a présenté et qui 
représente pour nous à la fois une sécurité et, pour la population, un gage de nos investissements et 
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de tout ce que nous mettrons à la disposition de tous ceux qui viendront chez nous et de tous ceux 
qui auront besoin de nos services publics. » 

Mme PEIRONET BREMOND : « Je vous remercie, Monsieur. Effectivement, vous avez utilisé 
l'argument « nous ne voulons pas baisser la qualité des services publics », j'en conviens. Vieil 
argument, mais c'est toujours pareil, vous ne voulez pas avoir recours à l'emprunt pour investir. C'est 
un choix politique. Il s'entend. Sauf qu'aujourd'hui, vous augmentez de 10 % les impôts fonciers. 
C'est simplement une différence entre vous et nous, comme l'avait rappelé Monsieur CHOUQUET. 
C'est un choix politique. » 

M. MASSON : « Vous ne pouvez pas dire que l'on augmente les impôts de 10 %. C'est faux. C'est une 
diffamation, Madame. Je vous demande d'éviter de dire cela. Vous avez la part que l'Etat fait 
augmenter et vous avez la nôtre qui correspond à 1,5 point. Ne diffamez pas, s'il vous plaît, la 
majorité ! 

Pour le reste, on peut confronter les arguments de toutes les façons. Notre souci, ce n'est pas de dire 
que l'on va combler les difficultés éventuelles d'équilibre budgétaire en empruntant. On a vu ce que 
ça donne au niveau national. Excusez-nous de ne pas vouloir faire pareil ! Mais au final, votre discours 
est toujours le même discours de toutes les oppositions de France et de Navarre. Il faudrait faire plus 
en baissant les impôts. Si un jour, par hasard, il vous arrivait d'être élue dans une majorité, on verra 
si vous arrivez à faire plus en baissant les impôts. Je vous dis que c'est complètement illusoire. Cet 
argument-là, c'est l'argument qu'utilisent souvent les membres des oppositions qui restent dans les 
oppositions de mandat en mandat. C'est facile de vouloir faire de la politique. C'est beaucoup plus 
difficile, Madame, d'être élue dans des majorités ! » 

M. CHOUQUET : « Je note dans votre intervention toujours le même relent de polémique, puisque 
vous employez le mot de « propagande ». La propagande, elle est de votre côté, elle n'est pas du 
nôtre, et cela fait de nombreuses décennies que ça dure. Vous n'étiez pas là, vous ne pouvez pas le 
savoir, et vous ne vous êtes pas informé, mais vous devez savoir que, quand on a pris la commune 
en 2001, la dette par habitant était considérablement beaucoup plus élevée que ce qu'elle ne l’est 
aujourd'hui. 

Effectivement, politiquement, vous défendez votre position, et nous défendons la nôtre. Nous ne 
souhaitons pas faire supporter aux générations futures le taux et les emprunts que vous aimeriez 
mettre en place. Mais en attendant, aujourd'hui, la dette par habitant est de 22,50 euros. Croyez 
bien que c'est très peu. Et cherchez le classement de la ville de La Garde dans les communes de 
même strate. Je note que vous avez beaucoup d'attention sur les propos qui sont à votre encontre, 
mais ça dénote de votre façon de penser. » 

M. CAMATTE : « J'entends le débat. J'ai l'impression que vous niez ou que vous voulez passer d'un 
trait la situation que vivent les Gardéens et les Gardéennes aujourd'hui, pour une bonne majorité. 
La majorité des Gardéennes et des Gardéens, ce sont des travailleurs, des retraités. Depuis des 
années maintenant, il y a un blocage de leurs salaires, de leurs pensions. Et on arrive à un moment 
où ils ne peuvent plus bénéficier de tous les « avantages » dont ils pourraient bénéficier. Il a été dit 
que la population gardéenne - je fais le parallèle entre 2001 et aujourd'hui - a baissé malgré toutes 
les constructions qu'il y a. Donc pourquoi il y a moins d'habitants à La Garde en 2022 qu'en 2020 ? 
Avec toutes les constructions, le bétonnage que vous refusiez il y a quelques années en arrière 
continue. Aujourd'hui, une villa disparaît, il y a un immeuble. Donc normalement, vous devriez avoir 
un apport de population. Il faut se poser la question pourquoi il n’y a pas un apport par rapport aux 
constructions qui sont faites. Je crois que, oui, il y a des choix à faire. Ils sont souvent dramatiques, 
mais il faut penser aussi, je dirais vulgairement, au portefeuille des Gardéennes et des Gardéens qui, 
de plus en plus, ne se remplit pas à cause de la politique qui est menée par vos amis au 
gouvernement. » 
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Mme GUÉ: « Si je puis me permettre, Madame le Maire, je dirais que, moi qui suis déléguée au 
logement social, ça fait huit ans et demi que j'y suis, je vois l'augmentation des demandes en premier 
choix pour la ville de la Garde. Donc je me dis que cette ville ne doit pas être si désagréable que cela 
s’il y a tant de personnes qui demandent non seulement à venir à La Garde et qui le mettent en plus 
en premier choix dans leur demande. On a plus de 5 000 demandes sur La Garde et 1 700 personnes 
qui demandent La Garde en premier. Donc je pense que l'on attire encore beaucoup les gens, malgré 
ce que vous dites. » 

Mme le Maire : « Par rapport à la baisse de la population, il y a aussi un vieillissement de la 
population qui fait que les enfants sont partis. Et quand vous aviez des logements avec quatre ou 
cinq personnes, maintenant vous avez des logements avec deux personnes. Mais il y a aussi à l'heure 
actuelle, et on le voit avec le dynamisme au niveau des écoles, qu'il y a un renouvellement de 
population, puisque nous avons été obligés de créer une crèche il y a trois ans maintenant, et malgré 
cela nous n'arrivons pas à satisfaire la totalité de la population, et nous allons être obligés de créer 
du surbooking. Donc il y a bien un dynamisme au niveau de la ville. Il y a eu une baisse de la 
population liée au vieillissement de cette population, mais à l'heure actuelle, après, les enfants ne 
restent pas forcément aux endroits où ils sont nés de par le fait qu'ils vont trouver du travail ailleurs. 
Donc ça, c'est la vie d'une ville où on a des pics et des baisses de populations. A l'heure actuelle, alors 
que nous avons eu pendant de nombreuses années, pas régulièrement, mais de temps en temps, 
des fermetures de classes, on est en train de voir s'inverser cette tendance. Donc c'est bien qu'il y a 
l'apport d'une nouvelle population au niveau de la ville et que les infrastructures, pour répondre aux 
attentes de cette nouvelle population, nous devons bien les créer de façon à permettre aux parents, 
puisque les mamans, et c'est très bien, travaillent de plus en plus, de pouvoir continuer à travailler 
tout en mettant leurs enfants en sécurité. On a cette demande. 

La Garde, comme vous l'a dit Monsieur MARASTONI, a un dynamisme, et nous sommes en train de 
le constater de par le nombre d'enfants à la fois accueillis au niveau des écoles, des crèches, mais 
aussi dans les structures périscolaires et extrascolaires. Donc oui, il y a un regain de population, 
comme vous le voyez à Toulon, comme vous le voyez à La Valette. Donc on est sur une phase de vie 
d'une ville qui augmente, baisse, recommence à augmenter parce que les populations, au fur et à 
mesure, se remplacent. C'est une vie normale de ville. » 

M. CHOUQUET : « Juste un mot, Monsieur CAMATTE, sur le PLU. Je voudrais apporter une précision, 
je ne peux pas vous laisser dire que des villas se démolissent et des immeubles se construisent. Nous 
avons adopté le 15 décembre 2020 un nouveau PLU sur la ville de La Garde qui a empêché 
considérablement qu'effectivement les promoteurs trouvent dans la Ville de La Garde un eldorado, 
et je le dis vraiment. J'ai constaté un nombre de projets qui m'ont été présentés en diminution très 
forte. Si vous voulez faire un comparatif, sur la période 2017-2020, il y a eu plus de permis de 
construire qui ont été donnés pour des immeubles que sur les dix années précédentes. Aujourd'hui, 
c'est terminé. On ne peut plus faire comme ça. Maintenant, la ville ne peut pas être hors-la-loi sur 
des dépôts de permis qui sont faits auprès du service. Si les règles du PLU sont respectées, on ne 
peut pas donner une interdiction de le faire. Mais je voulais quand même préciser ça, c'est faux de 
dire qu'aujourd'hui, c'est tout aussi facile de construire des immeubles. Ce n'est pas vrai. Les règles 
du PLU sont totalement différentes, notamment en termes de stationnement. Beaucoup de gens se 
plaignaient que, quand des immeubles se construisaient, les voitures des riverains nouveaux et les 
visiteurs venaient emprunter la voie publique pour se garer. Aujourd'hui, ce n'est plus possible parce 
qu'il faut trois places de stationnement par logement plus une tous les 60 mètres carrés. Donc cela 
fait quatre à partir de 60 mètres carrés pour un appartement. Comptez avec le nombre 
d'appartements, cela devient impossible quasiment. Je voulais quand même le préciser, c'est 
important. » 

M. CAMATTE : « Heureusement qu'il y a moins de constructions, parce qu'alors qu'est-ce que ça 
serait ! Quand vous me dites que ce n'est pas vrai que, quand une villa disparaît, il n'y a pas un 
immeuble, on fait le tour ensemble si vous voulez, et on peut voir partout où cela s'est passé. 
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Juste pour terminer, le débat est très intéressant, vous dites que la ville est attractive, vous avez 
raison, je partage et ça ne date pas d'aujourd'hui. Ça a toujours été comme ça. Depuis des années et 
des années, ça a été comme ça. Sans vouloir faire de la politique politicienne, cela fait des années, 
et à l'époque de Monsieur DELPLACE, où les gens faisaient la queue pour venir à La Garde parce qu'il 
y avait tout ce qu'il fallait. Aujourd'hui, cela continue, et heureusement. Autrement, ce serait grave. » 

M. CHOUQUET : « Vous avez raison, mais quand les villas se démolissent, et d'ailleurs j'en ai eu une 
en tête Avenue Sadi Carnot où une villa s'est démolie. Effectivement, c'était l'ancien PLU qui a permis 
ça. Et le dossier est bien connu puisque c'est une des personnes qui n'est malheureusement pas là 
aujourd'hui, qui était le chantre de la non-urbanisation. » 

M. MASSON : « D'abord, deux observations : une pour Monsieur CAMATTE et une pour les autres. 
C'est quand même vraiment fort de café de vous entendre nous critiquer sur l'urbanisation. 
L’urbanisation de La Garde a bien eu lieu entre 1970 ou 1975 et 2000, globalement. Après, cela a été 
des ajustements assez marginaux. Quand on a été élus en 2001, au-delà des 30 millions d'euros 
équivalents – c’était en franc, cela faisait 300 millions -, au-delà de l'endettement, on a hérité quand 
même de 27 % d'habitat social. Aujourd'hui, on en a 28 ou 29 %, parce qu'effectivement on a 
continué certains programmes pensant finalement que cela correspondait à un besoin des enfants 
de la ville. Que vous soyez celui qui fasse l'avocat général à l'encontre des politiques d'urbanisme, 
alors que vous avez été les principaux artisans pendant trente ans, avouez quand même que c'est 
fort de café ! Mais je vous pardonne, ce n'est pas grave. 

Ensuite, on va parler des impôts, si vous voulez bien. Je crois qu'il faut regarder les impôts locaux de 
manière globale. Tous ceux qui payent la taxe foncière, à 99 % ou plus, payent la taxe d’habitation. 
On paye la taxe foncière, on paye la taxe d'habitation. Cela va de soi. Aujourd'hui, si on fait la somme 
de la taxe d'habitation, plus la taxe foncière, elle sera, en euro courant, moins forte en 2023 qu'en 
2022, qu’en 2021 et pire qu'en 2020, avant que s'applique pour les ménages les plus aisés la 
suppression à un tiers, un tiers, un tiers, sur 2021, 2022 et 2023. Donc globalement, la pression fiscale 
en euro, et non pas en pourcentage, sera plus faible en 2023 qu'elle a été les années précédentes. 
Après, le côté foncier sera un peu plus élevé, mais il est largement compensé par le gain sur la taxe 
d'habitation. 

Après, est-ce que c'est exceptionnel ? Bien sûr que non, il fallait s'en douter. Quand on nous a 
annoncé en 2017 qu'on allait supprimer la taxe d'habitation, tout le monde a bien sûr pensé que cela 
allait avoir une incidence sur la taxe foncière. Franchement, celui qui n’a pas pensé ça n'est pas fait 
pour faire de la politique, parce que tous les citoyens l'ont imaginé. 

Enfin, de manière générale, je suis très satisfait de ce débat, et je vais vous dire pourquoi. Parce que, 
clairement, il y a bien des gens qui sont à gauche et des gens qui sont à droite. Au moins, cela donne 
de la clarté dans le positionnement de la majorité et de l'opposition. A gauche, vous êtes pour 
l'absence d'augmentation. Vous êtes pour, cela ne veut pas dire que vous le faites, mais vous êtes 
pour la baisse des taux d'imposition, l'augmentation des services publics et le recours à l’emprunt. 
Nous, c'est le contraire. On n'est pas pour le recours à l'emprunt, on est pour l'équilibre des budgets, 
et quand il faut ajuster un taux d'imposition on le fait avec courage, mais détermination. On est pour 
simplement anticiper sur l'avenir et prévoir des budgets qui s'équilibrent en prévoyant un 
autofinancement suffisant destiné à mener les projets d'investissement dont La Garde a besoin, et 
ce sans recours à l'emprunt ou sans recours excessif à l'emprunt. On peut évidemment utiliser 
l'emprunt pour finaliser certains projets, mais attention, on connaît le dérapage, et l'exemple qui 
vient d'en haut n'est sûrement pas à suivre. 

Ce soir, je suis content qu’il y ait deux projets politiques distincts : un qui dit qu’il faut faire de 
l'emprunt et on s'en sortira, et un qui dit non, faire de l'emprunt, c'est reculer le moment où de toute 
façon il faudra augmenter les impôts de manière bien plus dramatique si on a évité de le faire 
progressivement. 
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Aujourd'hui, les calculs que nous faisons, sauf s'il y a encore une affaire qui nous dépasse supra 
communale, peut-être même supra nationale s'il y a encore un coût comme le triplement du gaz que 
l’on est en train de vivre. Sinon, on devrait pouvoir terminer ce mandat et entamer peut-être le 
prochain dans des conditions d'équilibre financier satisfaisantes. Nous, on anticipe, on mène une 
politique de droite. Et vous, vous construisez l'avenir sur des promesses qui sont illusoires, que vous 
ne pourrez jamais tenir, mais qui sont le fonds de commerce de la gauche. » 

M. CAMATTE : « Monsieur MASSON, vous prenez beaucoup de raccourcis - ce n'est pas la première 
fois. On ne va pas continuer à développer longtemps, mais vous avez dit que depuis quelques années, 
à partir d'une certaine date et jusqu'en 2001, il y a eu beaucoup de constructions, mais vous oubliez 
de préciser qu'avant, La Garde était un petit village, et que depuis qu'il y a eu ces constructions et 
ces HLM, c'est devenu une grande et belle ville. Donc il faut savoir ce que l'on dit. Ne prenez pas de 
raccourcis, Monsieur MASSON ! Merci. » 

Mme le Maire : « Une grande et belle ville qui continue de se développer et d'offrir à ses citoyens de 
plus en plus d'infrastructures, par nécessité. 

Peut-on passer au vote ? On va donc voter ce budget primitif. Qui est contre ? Qui s'abstient ? Je 
vous remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 3 :  TAUX D'IMPOSITION DES TAXES COMMUNALES 
POUR : 27 

CONTRE : 7 (MME PEIRONET BREMOND ; M. CHARLOIS ; MME ZAMOURI ; MME CHASTANT ; M. AMARIT ;  
MME ANTOINE ; M. CAMATTE) 

 
Mme DELSANTO : « Au regard des motifs exposés lors du vote du budget principal, il est donc 
proposé d'établir pour l'année 2023 le taux de la taxe foncière bâti à 49,80 % et le taux de la taxe 
foncière non bâti à 74,48 %. » 

Mme le Maire : « On passe au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? Je vous remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 4 :  BUDGET PRINCIPAL - LISSAGE DES AP/CP 
POUR : 33 

ABSTENTION : 1 (M. CAMATTE) 
 
Mme DELSANTO : « Il vous est proposé d'apporter des modifications de durée, de montant et de 
lissage des crédits de paiement tels qu'exposés dans le projet de délibération pour les autorisations 
des programmes en cours dont vous avez le déroulé. » 

Mme le Maire : « Est-ce qu'il y a des questions ? Pas de questions. On vote. Qui est contre ? Qui 
s'abstient ? Qui est pour ? Je vous remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 5 :  CREATION D'UN BUDGET ANNEXE CIMETIERE 
POUR : 34 

 
Mme DELSANTO : « En raison du peu de places restantes au sein du cimetière communal, il a été 
décidé de créer 12 caveaux à l'Allée 63, mais également de procéder à son extension où sont prévus, 
sur plusieurs phases de travaux, la création au total de 668 caveaux et 222 cases de columbarium. La 
réalisation de ces nouveaux aménagements et les ventes de caveaux qui s'ensuivront sont de nature 
industrielle et commerciale assujettie à la TVA. Cette activité nécessite donc la création d'un budget 
annexe spécifique selon la nomenclature M4. » 

Mme le Maire : « Est-ce qu'il y a des questions ? Non. On passe au vote. Qui est contre ? Qui 
s'abstient ? Qui est pour ? Je vous remercie. » 
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DÉLIBÉRATION N° 6 :  BUDGET CIMETIERE – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 
POUR : 34 

 
Mme DELSANTO : « Il vous est proposé le premier budget primitif du budget annexe cimetière. Il est 
établi au montant de 37 800 euros hors taxes, correspondant uniquement au montant des travaux 
de création des caveaux de l'Allée 63. Les dépenses relatives aux travaux d'extension du cimetière 
continuent pour le moment d'être prises en charge sur le budget principal. Elles seront intégrées au 
budget annexe à la fin des travaux de chacune des phases. » 

Mme le Maire : « Y a-t-il des questions ? Non. Donc on passe au vote. Qui est pour ? Pas 
d'abstention ? Merci. » 

DÉLIBÉRATION N° 7 :  AVANCE DE TRESORERIE DU BUDGET PRINCIPAL AU BUDGET 
ANNEXE DU CIMETIERE 

POUR : 34 
 
Mme DELSANTO : « Il est nécessaire de consentir une avance de trésorerie de 45 360 euros du 
budget principal au budget annexe cimetière pour le paiement des travaux de création des caveaux 
de l'Allée 63. Avance de trésorerie qui sera remboursée au fur et à mesure de la vente des caveaux. » 

Mme le Maire : « Est-ce qu'il y a des questions ? Non. Qui est pour cette délibération ? Je vous 
remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 8 :  SUBVENTION CAISSE DES ECOLES - EXERCICE 2023 
POUR : 34 

 
Mme DELSANTO : « Il est proposé au Conseil Municipal d'approuver la subvention accordée à la 
Caisse des écoles au titre de l'exercice 2023 pour un montant de 175 000 euros, une augmentation 
de 5 000 euros par rapport à 2022 qui est liée au nombre d'enfants supplémentaires. » 

Mme le Maire : « Est-ce qu'il y a des questions ? Non. Qui est pour ? Qui s'abstient ? Je vous 
remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 9 :  SUBVENTION AU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE - EXERCICE 
2023 

POUR : 34 
 
Mme DELSANTO : « Comme je l'indiquais lors de la présentation du budget primitif, la subvention 
versée au CCAS augmentera de plus de 6,5 % entre le budget primitif 2022 et le budget primitif 2023 
pour lui permettre de développer ses actions en faveur de l'accompagnement des familles 
gardéennes en grande difficulté et en situation de précarité. Il est donc proposé au Conseil Municipal 
d'approuver la subvention accordée au Centre Communal d'Action Sociale au titre de l'exercice 2023 
pour un montant de 1,86 million d’euros. » 

Mme le Maire : « Y a-t-il des questions ? » 

Mme PEIRONET BREMOND : « Concernant cette subvention, comme il y a certaines personnes du 
Conseil dont je fais partie qui font partie du Conseil d'administration du CCAS, est-ce qu'on ne devrait 
pas sortir pour le vote de cette subvention ? » 

M. MASSON : « Madame, je vous indique qu'il n'y a pas lieu du tout de se déporter pour les membres 
de la Caisse des écoles comme pour les membres du Centre d'action communale. Je vous donnerai 
en fin de conseil une lecture détaillée de la loi 3DS, qui conditionne les déports notamment des 
sociétés publiques ou semi-publiques. » 
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Mme le Maire : « Vous n’en tirerez pas bénéfice. Vous votez pour les Gardéens en tant que tels, vous 
n'êtes que l'intermédiaire de ceux-ci. 

Pas d'autres questions ? Donc on va voter. Qui est pour ? Qui s'abstient ? Qui est contre ? Je vous 
remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 10 :  SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – EXERCICE 2023 
POUR : 28 

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 6 (MME DESANTIS, M. BAULON, MME MORILLION, MME MURÉNA,  
MME CHASTANT, MME ANTOINE) 

 
 
M. MASSON : « En revanche, pour le vote des associations, si l'un des membres du Conseil Municipal 
est membre d'une association, il doit se déporter, il doit quitter la salle et ne pas participer au vote. » 

Mme DELSANTO : « Il est proposé au Conseil Municipal d'approuver la liste des subventions 
accordées aux associations au titre de l'exercice 2023, pour un montant total de 604 000 euros. On 
revient au niveau égal ou supérieur à 2019, comme je vous l'ai dit précédemment, à l'avant Covid. 
Vous avez la liste sous les yeux, vous avez pu l'étudier. Il y a une précision, par contre, que je voudrais 
souligner, c'est que nous avons procédé à l'augmentation de la subvention au CASC pour les chèques 
vacances, qui représentent 10 euros par chèque vacances. 

Je rappelle que les subventions d'attribution pour les associations répondent à des critères, 
notamment que l'association soit domiciliée sur La Garde, ait un réseau et un rayonnement local, et 
aussi une année d'exercice complet. Donc toutes les associations départementales et nationales ne 
font pas partie, ne peuvent donc obtenir aucune subvention. Chaque élu, qu'il soit vice-président, 
président ou membre du bureau de l'association, devra sortir lors du vote de la subvention. 

Si nous votons globalement, à moins que j'énumère… » 

Mme le Maire : « Vous acceptez le vote global ? » 

M. BAULON : « Juste une question. En tant qu'élu, j'ai la délégation du CCFF. Dois-je sortir ou pas ? » 

Mme le Maire : « Tu t'abstiens. » 

M. CAMATTE : « J'ai entendu parler de critères qui sont intéressants. Cela fait plusieurs fois que je 
demande à connaître ces critères. Peut-être, cette fois-ci, on aura l'information nécessaire pour 
connaître les critères exacts que vous employez pour donner des subventions à ces associations. 
Merci. » 

M. DUMONTET : « Effectivement, il y a des critères. Je ne sais pas si je vais être très exhaustif dans 
le libellé, mais nous travaillons depuis que nous sommes élus sur des critères qui sont à peu près les 
suivants : 

• Le premier est qu'une association qui a été créée récemment et qui demande simplement 
pour la première fois une subvention n'en reçoit pas. On attend. On se donne une année de 
recul pour vérifier son bon fonctionnement et son installation. 

• Le deuxième critère qui est étudié, c'est la sollicitation de ladite association aux autres 
institutions auxquelles elle peut prétendre en termes de subventions, à savoir le 
département et la Métropole. Evidemment, beaucoup d'associations ne manquent pas de 
s'intéresser aux différentes sources. Nous avons suffisamment d'éléments pour apprécier la 
justesse et l'exactitude de leur demande. 
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• Un troisième critère est celui des ressources dont elle dispose. Les associations doivent nous 
communiquer au moment où elles font la demande de subvention l'état de leurs réserves 
financières. Parce que demander une grosse subvention lorsqu'on a un livret de Caisse 
d'Epargne archi plein, s'il y a des explications événementielles pour l'année qui vient on peut 
les prendre en compte évidemment, mais s'il n'y en a pas on tient compte de cette évolution. 

Voilà les principales données. Madame DELSANTO a indiqué qu'effectivement il fallait qu'une 
association soit purement gardéenne et qu'elle ne soit pas de critère régional ou national, pour que 
nous fournissions une subvention telle qu'elles sont demandées régulièrement. Je me souviens, 
l'année dernière, vous nous aviez posé la question sur les Restos du Cœur, avec une grande émotion 
que nous partons tous, Monsieur CAMATTE, où, pendant le confinement, nous avons eu une forte 
demande de la banque alimentaire, qui a été satisfaite par les autres niveaux, pas par nous, 
commune de La Garde. Voilà comment nous travaillons, en toute clarté. Et cette clarté sera 
confirmée encore davantage dans l'année qui court, puisque nous allons dématérialiser l'ensemble 
des dossiers de demandes de subvention qui seront formulées en direction de la commune. Tout 
sera consultable. Cela l'est déjà, mais c'est un peu plus compliqué aujourd'hui dans les dossiers 
papier très complexes. Voilà ce que je peux dire en réponse à votre sollicitation. » 

M. CAMATTE : « Je tiens à vous rassurer quand même. Les critères, il y en avait avant que vous 
arriviez aussi pour les associations, ce n'est pas vous qui les avez créés. En lisant le compte rendu, 
j'aurai quand même quelques éléments sur les critères. J'espère avoir la totalité de ces critères par 
écrit. Merci. » 

Mme le Maire : « Il n’y a pas de souci. » 

M. MASSON : « Avec l'autorisation de Madame le Maire. Une grande partie des critères ont été mis 
en place par les majorités successives, parce qu'on les a affinés par rapport à ceux qui existaient en 
2001, qui étaient peu clairs par rapport à ceux qui ont été explicités par Alain DUMONTET. Si vous 
voulez en savoir davantage, Monsieur CAMATTE, je vous invite à rentrer dans la majorité ! » 

M. CAMATTE : « Si je peux répondre, je vous en remercie. Je ne sais pas si tout le monde serait 
d'accord dans votre majorité. Cela voudrait dire qu'il faudrait faire sortir quelqu'un pour que je 
puisse… Mais ne vous inquiétez pas, Mesdames et Messieurs, je ne compte pas rallier votre majorité. 
Je suis très bien pour l'instant dans l'opposition. Au moins, je peux dire ce que je veux. » 

Mme le Maire : « Nous aussi. » 

M. CAMATTE : « Je vois bien que l'ensemble des conseillers municipaux ne parlent jamais. Cela 
m'embêterait d'être dans la majorité et de ne pas pouvoir parler. Donc ne vous inquiétez pas, je 
resterai dans l'opposition pour l'instant. » 

M. MASSON : « Et puis vous avez de très bons camarades, Monsieur. » 

M. CAMATTE : « Je ne porterai pas de jugement là-dessus. Ce n'est pas à moi de juger. » 

Mme le Maire : « Je félicite Monsieur DUMONTET pour ses explications claires qui, j'espère, ont été 
comprises et entendues par tout le monde. 

Nous allons voter ces subventions, s'il n'y a plus de remarques. Qui est pour ? Qui est contre ? Qui 
s'abstient ? Je vous remercie. 

Mesdames et Messieurs, vous pouvez regagner vos places, s'il vous plaît. On a augmenté de 2 % les 
enveloppes qui correspondent actuellement à l'augmentation des coûts. » 
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M. MASSON : « Je voudrais dire un mot parce que Madame PEIRONET est distraite et donc elle 
n’écoute pas. Le budget des associations a été augmenté de 2 %. L'argent ne tombe pas du ciel. Il 
vient notamment de l'ajustement des taux d'imposition. » 

DÉLIBÉRATION N° 11 :  DEMANDE D'UN FONDS DE CONCOURS A LA METROPOLE TOULON 
PROVENCE MEDITERRANEE ENVELOPPE 2022-2026 POUR LA 
PHASE 2 DES TRAVAUX DE CONFORTEMENT DE LA CRETE ET DE LA 
PAROI DU SITE NATUREL REMARQUABLE DE LA FALAISE DE 
MASSACAN – AUTORISATION DE SIGNATURE 

POUR : 34 
 
Mme DELSANTO : « Il est proposé au Conseil Municipal d'effectuer une demande de fonds de 
concours auprès de la Métropole Toulon Provence Méditerranée pour un montant de 440 000 euros 
pour le financement de la phase 2 du confortement de la falaise de Massacan. » 

Mme le Maire : « Est-ce qu'il y a des questions ? Pas de questions. On va passer au vote. Qui est 
pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Je vous remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 12 :  DELIBERATION N° 11 DU 20 JUIN 2022 RAPPORTEE DEMANDE DE 
SUBVENTIONS AU TITRE DU FONDS DE PREVENTION DES RISQUES 
NATURELS MAJEURS (FPRNM) POUR LA PHASE 2 DES TRAVAUX DE 
CONFORTEMENT DE LA CRETE ET DE LA PAROI DE LA FALAISE DE 
MASSACAN IMPACTEE PAR L’ALEA FORT DU « RECUL DE FALAISE » 

POUR : 34 
 
Mme DELSANTO : « Il est proposé au Conseil Municipal d'effectuer une demande de subvention 
auprès de l'Etat au titre des fonds Barnier pour un montant de 1 506 843 euros pour le financement 
de la phase 2 du confortement de la falaise de Massacan. » 

Mme le Maire : « Est-ce qu'il y a des questions ? Non. On passe au vote. Qui est pour ? Qui est contre 
? Qui s'abstient ? Je vous remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 13 :  SUBVENTION COMMUNALE ATTRIBUEE A LA SAGEM POUR 
L’EXTENSION DE LA PENSION FAMILIALE AGLAE EN VUE DE LA 
CREATION DE 16 LOGEMENTS SOCIAUX ADAPTES PLAI (PLAN 
LOCATIF AIDE D’INTEGRATION) – AUTORISATION DE SIGNATURE 

POUR : 26 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 8 (MME ARNAUD-BILL, M. MASSON, M. CHOUQUET, MME OURDOUILLIÉ,  

MME GUÉ, MME MURÉNA, MME MORILLION, MME MARTINO) 
 

 
M. MASSON : « Sur ce sujet-là, les membres du Conseil d'administration de la SAGEM et la Directrice 
d’AGLAE vont se déporter. Et à la fin du conseil, je vous expliquerai, je vous ferai une explication de 
texte sur la loi 3DS, que vous semblez, pour nombre d'entre vous, complètement méconnaître - je 
parle de nos collègues de l’opposition. » 

Mme le Maire : « Monsieur MASSON, Monsieur CHOUQUET, Madame GUÉ, Madame OURDOUILLIE 
et moi-même, nous vous laissons délibérer. » 

Mme DELSANTO : « Nous demandons également aux personnes membres du Conseil 
d'administration d’AGLAE de sortir avec nos collègues. » 

Mme le Maire : « Après, il y aura pour la SAGEP. En plus, il y a Monsieur JOUOT, Monsieur BAULON, 
Monsieur FUMAZ, Monsieur LODEVIC, Monsieur GASQUET. » 
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Mme DELSANTO : « Il s'agit de verser une subvention complémentaire de 90 000 euros pour le projet 
d'extension de la pension familiale AGLAE, la ville ayant déjà octroyé en 2021 une subvention de 
5 000 euros. Le projet initial était revu pour porter la création de logements à 16 logements sociaux 
en lieu et place des 12 prévus initialement. Le démarrage des travaux est prévu pour le mois de 
janvier 2023 et la livraison des logements pour le premier trimestre 2024. Le plan de financement 
actualisé de cette opération portant le coût de revient à 1 746 950 euros toutes taxes. » 

M. CHARLES : « Est-ce qu’il y a des questions ? Pas de questions. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
Adopté à l'unanimité. » 

DÉLIBÉRATION N° 14 :  CONTRAT D’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE POUR LE 
LANCEMENT ET LE SUIVI DES ETUDES DE PROGRAMMATION DE 
REAMENAGEMENT DE LA MEDIATHEQUE ET LA COMMUNICATION 
AVEC LES ACTEURS INSTITUTIONNELS – CONTRAT A INTERVENIR 
AVEC LA SOCIETE PUBLIQUE LOCALE (SPL) « SOCIETE 
D’AMENAGEMENT ET DE GESTION PUBLIQUE (SAGEP) » - 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

POUR : 24 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 10 (MME ARNAUD-BILL, M. MASSON, M. CHOUQUET, MME OURDOUILLIÉ, 

 M. FUMAZ, M. LODEVIC, M. GASQUET, M. JOUOT, M. BAULON) 
 
Mme BLANC : « Pour des futurs et importants travaux de réaménagement de la médiathèque, la 
commune souhaite confier à la SPL SAGEP un contrat de prestation intellectuelle relatif à la 
réalisation de prestations d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour le lancement et le suivi des études 
de programmation de réaménagement de la médiathèque et la communication avec les acteurs 
institutionnels. C'est une demande d'assistance à maîtrise d'ouvrage. » 

Mme CHARLES : « Est-ce qu'il pas de questions ? Pas de questions. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
La délibération est adoptée. On peut faire rentrer tout le monde. » 

DÉLIBÉRATION N° 15 :  CONVENTION DE PARTENARIAT TRIPARTITE ENTRE LA VILLE DE 
LA GARDE, LA SOCIETE D'ÉCONOMIE MIXTE SAGEM ET L'OFFICE 
PUBLIC D’HLM « VAR HABITAT » POUR LA REALISATION DE LA 
FRESQUE EPHEMERE « LA GARDE, TERRE DE JEUX 2024 » PAR 
L’ARTISTE JEAN-MARC NAVELLO DE LA COMPAGNIE HO 

POUR : 34 
 
Mme BLANC : « C'est dans le cadre de « La Garde, Terre de Jeux 2024 ». Ce serait pour la réalisation 
d'une fresque éphémère qui représenterait les valeurs de l'olympisme. Cela concerne une 
convention tripartite entre la ville de La Garde, la SAGEM et l'Office public d'HLM Var Habitat. » 

M. CAMATTE : « Quel sera le coût ? » 

Mme BLANC : « Il n’y aura pas de coût puisque c'est Var Habitat qui va s'occuper des fournitures. La 
SAGEM va nous fournir les bâches, le support et le mur. Et la ville rétribuera l'artiste, à peu près dans 
les 4 000 euros. Tout œuvre d'art a un coût. Ce sera fait sur des bâches. L'intérêt, c'est que c’est une 
fresque éphémère qui, une fois qu'elle aura fait son temps, pourra être démontée et réutilisée dans 
des salles de sport, sur des stades. » 

M. MASSON : « Dans ce cas-là, pour mes collègues de l'opposition, les administrateurs ne se 
déportent pas. Je vous expliquerai tout cela en fin de séance. » 

Mme le Maire : « Nous allons voter pour ceci, s'il n'y a plus de question. Qui est pour ? Qui 
s'abstient ? Je vous remercie. » 
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DÉLIBÉRATION N° 16 :  CONVENTION D'OCCUPATION DE LA PARCELLE AI97 ET DE MISE A 
DISPOSITION DE RUCHES, A TITRE PRECAIRE ET REVOCABLE 
COMMUNE/CCAS/MONSIEUR BAPTISTE CELLIER, APICULTEUR – 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

POUR : 34 
 
M. BROYER : « Aujourd'hui, nous allons mettre à exécution notre profit en faveur des insectes 
pollinisateurs, des abeilles plus particulièrement, et donc à des fins aussi environnementales. La 
parcelle est en la possession de la commune, nous souhaitons la prêter, la louer à un apiculteur 
professionnel qui reversera une partie de sa production à la Maison Marie Curie. » 

Mme le Maire : « Quand on vous parle de louer, la location se fait en pot de miel exclusivement et 
pas au-delà. Y a-t-il des questions ? Non. Qui est pour cette délibération ? Qui est contre ? Qui 
s'abstient ? Je vous remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 17 :  ADHESION ET CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA 
FONDATION DU PATRIMOINE POUR LE LANCEMENT ET LA 
MOBILISATION D’UNE CAMPAGNE DE MECENAT ET DE 
SOUSCRIPTION PUBLIQUE EN VUE DE LA RESTAURATION DE LA 
CHAPELLE SAINT-CHARLES-DE-BORROMEE – AUTORISATION DE 
SIGNATURE 

POUR : 34 
 
Mme le Maire : « Dans le souci de préserver les finances publiques, Monsieur CAMATTE, dans le 
cadre de la rénovation de la chapelle de Saint-Charles-Borromée, nous allons mettre en place un 
nouveau partenariat, de façon à pouvoir rénover un moindre coup cette chapelle qui en a bien 
besoin. » 

M. JOUOT : « La commune est propriétaire de la chapelle Saint-Charles-Borromée depuis quelques 
années. Cette chapelle est frappée d'un arrêt d'interdiction en raison de son état, puisque divers 
éléments sont tombés de la façade. La commune envisage de mettre en sécurité le site et de 
procéder à la restauration de cet édifice. On propose donc de s'associer avec la Fondation du 
patrimoine qui, par son expertise et son expérience dans les enjeux de sauvegarde du patrimoine, 
peut apporter son soutien à la commune en associant des acteurs locaux afin que ceux-ci 
s'approprient l'histoire de ce site important de l'histoire locale. Il est proposé d'adhérer à la 
Fondation du patrimoine et de s'adjoindre leurs compétences pour lancer une souscription publique 
pour la restauration de cette chapelle. L'objet de la délibération est d'autoriser Madame le Maire à 
signer cette convention avec la Fondation du Patrimoine, sachant que la Fondation du Patrimoine 
prélève 6 % des sommes que nous versons à ce titre. » 

Mme le Maire : « Est-ce qu’il y a des questions ? Non ? On passe au vote. Qui est pour ? Qui est 
contre ? Qui s'abstient ? Je vous remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 18 :  APPEL A CANDIDATURES - LABELLISATION « CRECHE A VOCATION 
D'INSERTION PROFESSIONNELLE » (AVIP) – HALTE GARDERIE « LES 
GARDINOUS » 

POUR : 34 
 
Mme CHARLES : « Il y a maintenant deux ans, nous avons créé des places en crèches spécifiques que 
l'on appelle « crèches à vocation d'insertion professionnelle », qui sont destinées à soutenir les 
familles qui sont soit en formation, soit en recherche d'emploi. Ce dispositif est un partenariat entre 
la ville, bien sûr, la Caisse d'Allocations Familiales, Pôle Emploi et le Département. Les services du 
Département nous demandent de reconventionner tous les ans pour ce dispositif et d'autoriser 
Madame le Maire à répondre à l'appel à candidatures et à signer tous documents utiles pour le suivi 
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et l’évaluation de ces places. Je précise que seize familles gardéennes ont pu retrouver un emploi 
grâce au soutien de ce nouveau dispositif. » 

Mme le Maire : « Y a-t-il des questions ? Non. Nous allons voter. Qui est pour ? Qui est contre ? Qui 
s'abstient ? Je vous remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 19 :  MODIFICATION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU MULTI-
ACCUEIL « LEI DROLLES » 

POUR : 34 
 
Mme CHARLES : « C'est une modification vraiment infime. Il s'agit de modifier le règlement de 
fonctionnement des « Drolles » pour coller au plus près des besoins des parents. Nous passons d'un 
agrément de 20 à 25 enfants de 7 heures 30 à 8 heures du matin, puisque nous collons à la demande 
des parents qui ont besoin de mettre leur enfant un petit peu plus tôt le matin à la crèche. » 

Mme le Maire : « Y a-t-il des questions ? Non. On va passer au vote. Qui est pour ? Qui est contre ? 
Qui s'abstient ? Je vous remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 20 :  MODIFICATION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU MULTI-
ACCUEIL FAMILIAL « LES LUTINS » 

POUR : 34 
 
Mme CHARLES : « Pareil, c'est une modification infime du règlement des « Lutins » pour s’adapter à 
la réalité du fonctionnement de cette crèche. » 

Mme PEIRONET BREMOND : « A la lecture du budget, vous avez mis en avant vos préoccupations 
pour le jeune public et la famille - nous sommes d'accord sur ce point - avec la création de 52 places 
dans les structures de la petite enfance, en dix ans. En même temps, aujourd'hui, nous devons 
délibérer sur le changement du règlement intérieur « Les Lutins » et acter une modulation 
d'agrément, à savoir passer de 46 places à 43 places en 2023. Dans ce cas, est-ce que cette baisse 
d'accueil a été prise en compte dans le budget ? Est-ce une décision temporaire ? Est-ce qu'il y a un 
poste vacant qui sera remplacé, puisque vous précisez notamment dans votre budget qu'il y a une 
forte affluence et que vous pratiquez des places de surbooking ? Ou bien est-ce une mesure 
définitive qui pénalisera donc les familles gardéennes, ne correspondant pas aux annonces faites 
dans le budget ? » 

Mme CHARLES : « La réponse, je vous l'ai donnée en commission, mais nous allons la porter à la 
connaissance de l'ensemble du Conseil Municipal. Nous passons effectivement d'un agrément de 46 
à 43, dû au fait du décès soudain et douloureux d'une assistante maternelle dans cette crèche que 
nous allons remplacer cette année. La crèche familiale « Les Lutins » est une crèche vraiment 
particulière, qui a un mode d'accueil particulier, qui fonctionne réellement de septembre à 
septembre. Donc nous repasserons à un agrément de 46, et nous vous demanderons de délibérer à 
ce moment-là, à partir de septembre. » 

Mme PEIRONET BREMOND : « Je vous remercie. » 

Mme CHARLES : « Je vous en prie. » 

M. MASSON : « Je ne comprends pas. Vous dites « je vous remercie ». Vous faites de la polémique, 
Madame, puisque les réponses vous ont été données en commission. Vous relancez ici les mêmes 
questions. Cela s'appelle de la polémique. Vous avez le droit d'en faire. Je le fais observer, c'est 
tout. » 

Mme PEIRONET BREMOND : « Pas du tout, Monsieur MASSON. Je ne fais pas de la polémique. Nous 
avons discuté en commission, je n'avais pas eu cette réponse. Et de septembre à septembre, cela 



Séance publique du Conseil Municipal du 9 janvier 2023 – Procès-verbal des débats  Page 29 
 

nous permet de faire une modulation et de corriger le règlement intérieur. C'est très bien. Vous avez 
répondu. » 

M. MASSON : « Non seulement vous faites de la politique, mais en plus vous dites des contre-vérités. 
Cela vous a été parfaitement expliqué. » 

Mme le Maire : « Je ne pense pas que Madame Charles ait changé sa réponse. La connaissant, cela 
m'étonnerait beaucoup. Nous ne polémiquerons pas. » 

Mme PEIRONET BREMOND : « Vous insinuez quoi ? Je vous pose simplement une question. Je sais 
très bien pourquoi on passe de 46 à 43, nous l'avons vu en commission. Ce que je demande, c’est si 
c’est une décision définitive ou si c'était une décision qui était temporaire. Vous avez donc répondu. 
Il n'y a pas de polémique là-dessus. C'est aussi simple que ça. » 

Mme le Maire : « Donc nous allons voter cette décision. » 

M. MASSON : « S'il n'y avait pas de polémique, Madame, vous n'auriez pas fait un lien avec le 
budget. » 

Mme le Maire : « Nous allons donc voter cette délibération. Qui est pour ? Qui est contre ? Qui 
s'abstient ? Je vous remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 21 :  CONVENTION PORTANT MISE A DISPOSITION ET A TITRE GRACIEUX 
DE LOCAUX COMMUNAUX POUR LES BESOINS DE LA PMI ET DE 
L'UNITE TERRITORIALE SOCIALE VAL GAPEAU ILES D’OR 

POUR : 34 
 
Mme CHARLES : « Il s'agit d'une remise à jour de cette convention qui n'avait pas été remise à jour 
depuis 2005. Il n'y a pas d'éléments particuliers. Une remise à jour de la convention de mise à 
disposition des locaux de la PMI. » 

Mme le Maire : « Y a-t-il des questions ? Non ? Donc nous votons. Qui est pour ? Qui est contre ? 
Qui s'abstient ? Je vous remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 22 :  TARIFS 2023 DES CONCESSIONS DE TERRAIN DU CIMETIERE 
COMMUNAL 

POUR : 34 
 
M. FUMAZ : « Il s'agit tout simplement de modifier les tarifs pour les actualiser en 2023. » 

Mme le Maire : « Y a-t-il des questions à ce sujet ? Non ? Nous allons voter cette délibération. Qui 
est pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Je vous remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 23 :  FOURRIERE ANIMALE – CONVENTION D’ACCUEIL SANS RAMASSAGE 
POUR : 34 

 
M. FUMAZ : « En ce qui concerne la fourrière animale, autrefois, nous avions un site que nous 
devions bien évidemment payer. Sa cessation d'activité nous a imposé de trouver un autre endroit, 
et nous avons trouvé la fourrière communale de la ville de Hyères, ce qui réduit les tarifs et ce qui 
nous permettra peut-être de faire quelques économies. » 

Mme le Maire : « Y a-t-il des questions ? Pas de questions. Qui est pour ? Qui est contre ? Qui est qui 
s'abstient ? Je vous remercie. » 
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DÉLIBÉRATION N° 24 :  MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
POUR LE MAINTIEN DE LA PRATIQUE DES SPORTS DE GLACE 

POUR : 34 
 
M. LODEVIC : « Comme vous pouvez le constater à la lecture du projet de délibération, les derniers 
statuts approuvés du Conseil Syndical pour la pratique et le maintien des sports de glace dataient du 
27 janvier 2006. Après la rénovation de la patinoire et la modification du mode de gestion qui était 
auparavant assuré par un opérateur privé via une DSP, là, le syndicat a décidé une reprise directe de 
la gestion de la patinoire, il était nécessaire d'actualiser les statuts et d'autre part, au-delà de 
l'actualisation des statuts, de revoir les principes de gestion du syndicat à travers la clé de répartition 
des communes et les différentes clés de répartition du nombre de voix des délégués lors des prises 
de décision. Vous avez là les nouveaux statuts qui ont été approuvés à l'unanimité par les quatre 
communes adhérentes du syndicat intercommunal et qui ont été adressés à la préfecture, projets 
de statuts qui doivent maintenant être validés par les différents conseils municipaux des quatre 
communes membres. » 

Mme le Maire : « Y a-t-il des questions à ce sujet ? Pas de question. Qui est pour ? Qui est contre ? 
Qui s'abstient ? Je vous remercie. » 

DÉLIBÉRATION N° 25 :  COMMUNICATION RAPPORT FINANCIER ET ACTIVITE – SYNDICAT 
DES COMMUNES DU LITTORAL VAROIS – EXERCICE 2021 

 
Mme le Maire : « Ce n'est pas d'une délibération. Vous avez dû avoir les rapports financiers et 
d'activité du Syndicat des communes du littoral varois. Y a-t-il des questions ? Non. C'est une 
communication, donc pas de vote. » 

DÉLIBÉRATION N° 26 :  COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL DES DECISIONS 
MUNICIPALES PRISES DEPUIS LE 10 NOVEMBRE 2022 

 
Mme le Maire : Je vous remercie. Monsieur CAMATTE avait souhaité faire une intervention. Nous lui 
donnons la parole. » 

M. CAMATTE : « Merci. Je tiens à préciser que ma déclaration est sérieuse, et cela n'a rien à voir avec 
l'intervention qu'a faite Monsieur MASSON sur le coup de la plaisanterie de tout à l'heure, pour ne 
pas qu'il y ait d'ambiguïté justement. 

Je tiens à préciser par cette intervention mon exigence de clarté devant les Gardéennes et les 
Gardéens, une exigence que j'ai toujours portée en tant qu'élu communiste. Le 5 janvier 2023, un 
article de Var Matin traitait d'une prise illégale d'intérêts du Président du département, Monsieur 
MASSON. Cet article stipule qu'une plainte a été déposée par les huit élus de l'opposition de notre 
Conseil Municipal. Je tiens à dire que je n'ai jamais été contacté par aucun journaliste de Var Matin 
ni eu aucun contact avec le leader de l'autre liste d'opposition, encore moins dans cette période. Je 
ne suis donc pas associé à cette plainte. Mais, et c'est important aussi, je tiens aussi à affirmer que 
je prends très au sérieux les faits et je me réserve le droit de m'exprimer sur cette affaire. Merci. » 

M. MASSON : « Merci à Monsieur CAMATTE d'être prudent et de ne pas vous être associé à la 
plainte. Je voudrais dire à mes collègues, aux signataires, dont j'ignore les noms, puisque je n'ai pas 
vu le PV - je suis concerné, mais il n’y en a qu'un qui ne voit pas le PV, c'est moi - visiblement, la 
presse est mieux informée que moi, mais il faut dire que quand on mène beaucoup d'assiduité pour 
lui adresser la copie de la plainte qu'on a déposée, effectivement, elle peut s'empresser à 
communiquer. Je voudrais d'abord dire aux élus qui ont été des signataires que ce n'est pas un mode 
de fonctionner, le débat démocratique se passe ici et pas devant les tribunaux. Si vous avez des 
questions à poser, vous devez les poser ici. Si vous n'êtes pas d'accord avec les textes que nous 
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votons, vous avez toute latitude pour saisir le préfet de façon à bien connaître la situation juridique. 
Et s'il y a une transmission, un éventuel délit commis, c’est plutôt au Préfet à l'adresser au parquet. 
On pourrait faire la même observation pour des questions financières auprès de la Chambre 
Régionale des Comptes. 

Une loi a été votée, qui a clarifié la situation juridique de ce genre de chose, en février 2022 et elle 
est rentrée en application le 1er août. Lors du Conseil Municipal de septembre, votre leader 
d’opposition est intervenu en nous demandant si l’on pouvait vraiment voter ou pas cette 
délibération. La question était pertinente, le texte était récent, les commentaires juridiques n'étaient 
pas tous parvenus et c'est vrai qu'il y avait un certain flou encore sur l'application de la loi. Par 
prudence, on s'est déportés lors de cette délibération. 

Entre-temps, les commentaires juridiques ont été obtenus, l'analyse de la loi a été parfaite et on 
savait désormais ce qu'il en était. Lorsqu'il y a eu le Conseil Municipal de novembre, franchement, je 
pensais que les élus de l'opposition nous auraient questionnés sur l'interprétation ou pas de la loi 
sur le fonctionnement du Conseil Municipal, mais vous ne l'avez pas fait. En revanche, d'après ce que 
j’ai lu dans la presse, vous avez déposé une plainte. Je vous ferai observer quand même que, 
franchement, mettre en cause l'intégrité d'un élu, quel qu'il soit, ne grandit jamais la commune. C'est 
la raison pour laquelle je ne me suis jamais personnellement exprimé sur les condamnations ou les 
mailles à partir avec la justice de votre Président du Groupe ou de son prédécesseur, puisque lui 
aussi avait eu ce genre d’aventure. 

Alors qu'en est-il vraiment ? L'application de la loi 3DS provoque deux choses. D’une part, elle rajoute 
un article au Code Général des Collectivités Territoriales, c'est le L. 1116-6. Le L. 1116-6 pose le 
principe suivant : cette loi indique qu'il ne suffit plus qu'un membre d’un Conseil d'administration se 
prononce sur un acte pris à l'égard d'une société d'économie mixte ou, à l'inverse, qu'un membre du 
Conseil d'administration d'une société d'économie mixte prenne part à une résolution qui concerne 
les affaires de la commune, pour qualifier le délit de conflit d'intérêts. C'est un article 
supplémentaire, et la loi modifie l'article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales qui 
déclare expressément que, pour faire simple, le membre d'un Conseil Municipal qui voterait une 
délibération d'une société économique, pour traduire concrètement une loi qui concerne tous les 
EPL, etc., ce membre ne peut être considéré comme intéressé au sens au sens de l'article L. 432-12 
du Code pénal, c’est-à-dire ne saurait être poursuivi pour un délit de prise illégale d'intérêt. C'est le 
principe de base qui est posé par l'article 1116-6, d'une part, et par la modification de l'article L. 
1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales. Lequel article prévoit quatre types 
d'exceptions que je vais vous lire et qui nécessitent le fait de se déporter. C'est la raison pour laquelle 
tantôt on se déporte et tantôt on ne se déporte pas, étant entendu que les exceptions que je cite ne 
valent qu’après la promulgation de la loi et pas avant. Avant, les textes étaient très contradictoires. 
On avait un système où il était quasi très difficile d'y voir clair dans la notion de prise illégale d'intérêts 
au sens de l'article L. 452-12. 

Quelles sont les exceptions ? Les exceptions sont l'attribution d'un contrat de la commande publique 
à l'autre entité concernée, l'octroi d'une garantie d'emprunt à cette entité, l'octroi d'une aide 
remettant l'une des formes prévues au deuxième alinéa de l'article L. 1511-2 du CGCT et du 
deuxième alinéa de l'article L. 1511-3 du même code, à savoir les aides revêtant la forme de 
prestations de services, de subventions, de bonifications d’intérêt et de prêts et d'avances 
remboursables à taux nul ou à des conditions plus favorables que les conditions de marché, de rabais 
sur le prix de vente, de location, tous les actes qui pourraient avoir des incidences financières. Enfin, 
la désignation au sein de cette entité et de sa rémunération, ces exceptions à l'article L. 1524-5 du 
CGCT n'étant applicable évidemment qu'à la promulgation de cette loi. 

Qu'en est-il au niveau de la ville de La Garde ? On a appliqué strictement la loi 3DS et ses 
prolongements au sein du Code général des collectivités territoriales. Notamment en ce qui concerne 
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la délibération de septembre, on ne l'a pas votée dans l'incertitude des différentes conditions 
d'application de la loi 3DS, mais on aurait pu la voter. 

A l'inverse, les désignations d'administrateurs de la SAGEM, de la SAGEP et les indemnités maximum 
qui sont autorisées par le Conseil Municipal ont été prises avec le retrait des élus municipaux, 
conformément aux nouvelles exceptions qui s'appliquent expressément. En foi de quoi je considère 
que les poursuites sont illégitimes, non fondées juridiquement. Et je pense que vous le saviez 
parfaitement, puisque si vous ne le saviez pas, je comprendrais très mal la position de certains 
d'entre vous. Une quarantaine de délibérations ont été prises concernant la Société d'économie 
mixte, la société publique, la SAGEM ou la SAGEP. Sur cette quarantaine de délibérations, la moitié 
ont été prises par Jean-Claude CHARLOIS, alors maire de La Garde. La moitié, une vingtaine, concerne 
quasiment que des garanties d'emprunt. Et je n'ose pas penser que son fils ait pu initier une plainte 
dans laquelle son père aurait eu le risque d'être condamné, sauf à ce qu'il soit animé par un complexe 
d’Œdipe, ce que je ne crois pas. 

Vous avez l'expression de la loi. Je vous invite à la lire dans son détail, à en lire toutes les analyses 
juridiques. Et je crois que ceux qui ont déposé plainte prennent un risque. Si j’avais été à leur place, 
je ne l'aurais pas fait, pour des raisons aussi principalement déontologiques, comme je l'ai exprimé. » 

Mme CHASTANT : « Monsieur MASSON, merci pour cette intervention et pour ce cours magistral de 
droit. Effectivement, si vos propos tendent à souligner que cette plainte est non avenue, il n'y a aucun 
souci à se faire. La justice rendra certainement son verdict. Et à ce moment-là, nous en prendrons 
acte. Il n'y a aucun souci. » 

M. MASSON : « Je répète, dans le fonctionnement d'un Conseil Municipal, il est préférable d'évoquer 
les questions en Conseil. Votre attitude en septembre a été légitime. Votre attitude de déposer 
plainte l’est moins, puisqu’elle nuit à l'image de la ville. Vous auriez pu préalablement peut-être faire 
une question orale ici ou au préfet, lequel vous aurait répondu, et cela aurait évité de lancer des 
soupçons sur des personnes de ce Conseil Municipal. » 

Mme CHASTANT: « Je vous remercie pour vos précieux conseils. On a fait un autre choix. Nous 
verrons ! » 

Mme le Maire : « Je vous remercie. Je vous souhaite à tous une bonne fin de journée. Il y aura 
vraisemblablement un Conseil Municipal au mois de mars. » 

 

---===oooOooo===--- 
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CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 09 JANVIER 2023 
 

PROJETS DE DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

NOTE DE SYNTHESE 
 

L’ARTICLE L. 2121-12 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES FAIT OBLIGATION AUX MAIRES DES 
COMMUNES DE PLUS DE 3.500 HABITANTS DE FOURNIR ET D’ADRESSER AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX UNE NOTE 
EXPLICATIVE DE SYNTHESE SUR CHACUNE DES AFFAIRES SOUMISES A DELIBERATION. CETTE NOTE VOUS DONNERA LES 
EXPLICATIONS NECESSAIRES ET VIENDRA EN APPUI DES PROJETS AINSI QUE DES EVENTUELLES PIECES ANNEXES (PLAN, 
PROJETS DE CONVENTIONS, CONTRATS, ETC.) QUI VOUS SERONT ADRESSES. 
 
 

 

01 Madame Hélène DELSANTO 
  
OBJET : BUDGET VILLE - DECISION MODIFICATIVE N°2/2022 
 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’AJUSTER les crédits suivants et D’APPROUVER la 
décision modificative n° 2/2022 du budget principal. 

Chapitre Chapitre libellé Sens Budget voté DM2/2022
023 Virement à la section d'investissement 13 749 959,38 -3 329 220,79
042 Opérations d'ordre de transfert entre se 2 551 129,21 3 349 220,79

TOTAL d'ordre 16 301 088,59 20 000,00

011 Charges à caractère général 10 335 543,77 -1 762,93
012 Charges de personnel et frais assimilés 23 317 000,00
014 Atténuations de produits 104 000,00
65 Autres charges de gestion courante 3 337 144,71
66 Charges f inancières 207 454,56 1 762,93
67 Charges spécif iques 29 540,00

TOTAL réelles 37 330 683,04 0,00

TOTAL GENERAL 53 631 771,63 20 000,00

Chapitre Chapitre libellé Sens Budget voté DM2/2022
042 Opérations d'ordre de transfert entre se 105 937,42 20 000,00

TOTAL d'ordre 105 937,42 20 000,00

TOTAL réelles 53 525 834,21 0,00

TOTAL GENERAL 53 631 771,63 20 000,00

Chapitre Chapitre libellé Sens Budget voté DM2/2022
040 Opérations d'ordre de transfert entre se 105 937,42 20 000,00
041 Opérations patrimoniales 755 153,18

TOTAL d'ordre 861 090,60 20 000,00

TOTAL réelles 26 628 790,94 0,00

TOTAL GENERAL 27 489 881,54 20 000,00

Chapitre Chapitre libellé Sens Budget voté DM2/2022
021 Virement de la section de fonctionnement 13 749 959,38 -3 329 220,79
040 Opérations d'ordre de transfert entre se 2 551 129,21 3 349 220,79
041 Opérations patrimoniales 755 153,18

TOTAL d'ordre 17 056 241,77 20 000,00

TOTAL réelles 10 433 639,77 0,00

TOTAL GENERAL 27 489 881,54 20 000,00

Recettes
INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

FONCTIONNEMENT
Dépenses

Recettes

Dépenses
INVESTISSEMENT
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02 Madame Hélène DELSANTO 
  
OBJET : BUDGET PRINCIPAL - VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 
 
CONSIDERANT que le rapport sur les orientations générales du budget a eu lieu lors de la séance du 
28 novembre 2022, 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER le budget primitif de la Ville de l’exercice 
2023 proposé par madame le Maire ainsi qu’il suit : 

 
03 Madame Hélène DELSANTO 
  

OBJET : TAUX D'IMPOSITION DES TAXES COMMUNALES 
 

Après avoir proposé aux membres du Conseil Municipal les taux d’imposition applicables à chacune 
des taxes directes communales. 
 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE FIXER pour l’exercice 2023 les taux d’imposition des 
taxes communales ainsi qu’il suit : 

2022  2023 

48.30 % Taxe Foncière sur les 
propriétés bâties 49.80% 

74.48 % Taxe Foncière sur les 
propriétés non bâties 74,48% 

 
04 Madame Hélène DELSANTO 
  

OBJET : BUDGET PRINCIPAL - LISSAGE DES AP/CP 

 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 

Mouvements réels 36 818 763.27 43 199 165.00 

Mouvements d’ordre 6 494 278.44 113 876,71 

Total 43 313 041,71 43 313 041,71 

INVESTISSEMENT 

Mouvements réels 18 007 611,76 11 627 210.03 

Mouvements d’ordre 985 058,83 7 365 460.56 

Total 18 992 670,59 18 992 670,59 

TOTAL GENERAL DU BUDGET 62 305 712.30 62 305 712.30 
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CONSIDERANT la nécessité d’actualiser les autorisations de programme au budget primitif 2023.  
 
Il est proposé les ajustements suivants :  
 
Modification des durées  
 

Libellé programme Durée 

Création Pôle Culturel + 1 an 

Requalification du centre-ville + 1 an 

 
Revalorisation du montant de l’Autorisation de Programme 
 

Libellé programme 
Montant 

revalorisation 
Nouveau Montant 

Reconstruction école Mignone      200 000 € 4 800 000 € 

Extension du cimetière      200 000 € 2 700 000 € 

Requalification du centre-ville 408 252,00 €    922 452 € 

 
Lissage des Crédits de paiement 

Libellé programme Montant lissage Exercice 

Création pôle culturel 848 491,86 € 2026 

Reconstruction école Mignoné 519 881,15 € 2023 

Requalification du Centre-ville 211 680,00 € 2023 

Mise en sécurité de la falaise de Massacan 517 428,21 € 2023 

Extension du cimetière 692 995,91 € 2023 

Construction les Lucioles   96 694,37 € 2025 

 
En résumé les ajustements des programmes précités valident les crédits de paiement suivants  

Libellé programme N° AP Montant AP 
Montant des CP 

< 2023 2023 2024 2025 2026 

Création pôle culturel CEQ00001 18 000 000,00 2 041 151,02 4 300 124,00 6 155 000,00 2 397 032,00 3 106 692,98 

Reconstruction école 
Mignone 

PAS00003 4 800 000,00 2 056 938,70 2 743 061,30       
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Requalification centre-ville PAS00005 922 452,00 302 520,00 619 932,00       

Mise en sécurité falaise de 
Massacan 

SECTA001 8 000 000,00 2 817 900.13 1 150 000,00 1 800 000,00 2 232 099 ,87   

Extension du cimetière PAS0004 2 700 000,00 1 307 004,09 1 392 995,91       

Construction les Lucioles PAS00006 2 500 000,00 3 305,63 500 000,00 900 000,00 1 096 694,37   

TOTAL 36 906 000,00 8 508 261,29 10 706 113,21 8 855 000,00 5 729 932,52 3 106 692,98 

 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’AUTORISER la revalorisation des durées des montants 
ainsi que le lissage des crédits de paiement au budget primitif 2023 selon les explications mentionnées 
ci-dessus. D’AUTORISER madame le Maire, ou son Adjoint délégué, à l’exécution de ces programmes 
ajustés des modifications présentées. 
 

05 Madame Hélène DELSANTO 
  

OBJET :  CREATION D'UN BUDGET ANNEXE CIMETIERE 

En raison du peu de places restantes au sein du cimetière communal, il a été décidé de créer 12 
caveaux à l’allée 63 mais également de procéder à son extension. 

Ainsi, après avoir assuré la maîtrise foncière nécessaire au projet d’une superficie de 20 330m², la 
commune réalise des travaux d’agrandissement qui comprennent la réalisation de murs de 
soutènement du terrain, les terrassements, voiries, clôtures, la création de près de 668 caveaux, 222 
cases de columbariums, un ossuaire ainsi que des aménagements paysagers et des places de 
stationnement. 

La première tranche de caveaux prévoit la construction de 160 caveaux de 4 places et 33 caveaux de 6 
places. 

La réalisation de ces nouveaux aménagements et les ventes de caveaux qui s’en suivront sont de 
nature « industrielle » et « commerciale » assujetties à la TVA. Cette activité nécessite donc la création 
d’un budget annexe M4. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’AUTORISER madame le Maire à créer un budget annexe 
« cimetière » assujetti à la TVA selon la nomenclature M4. D’AUTORISER madame le Maire, ou son 
Adjoint délégué, à effectuer toutes les démarches nécessaires pour obtenir les numéros de déclarant à 
la TVA auprès des services fiscaux et signer les documents afférant à cette création. 
 

06 Madame Hélène DELSANTO 
  

OBJET : BUDGET CIMETIERE - VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 

CONSIDERANT la délibération n° 5 du 9 janvier 2023 approuvant la création du budget « cimetière », 
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IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER le budget primitif 2023 du cimetière ainsi 
qu’il suit : 

 

 

 

 

 

 

 
07 Madame Hélène DELSANTO 

 
OBJET :  AVANCE DE TRESORERIE DU BUDGET PRINCIPAL AU BUDGET ANNEXE CIMETIERE 

Dans cette même séance, le Conseil Municipal a autorisé la création d’un budget annexe cimetière 
selon la nomenclature M4.  

Lorsqu’une collectivité gère une activité à caractère « industriel » et « commercial », elle doit le faire 
au sein d'une régie dotée a minima de l'autonomie financière, ce qui a pour conséquence 
l’individualisation de sa trésorerie. 

Le cimetière doit faire face à des dépenses dès sa création, avant même la perception de recettes. 

Il convient dès lors que la commune accorde une avance de trésorerie de 45 360 € du budget principal 
au budget annexe cimetière afin que celui-ci puisse faire face à ses premières dépenses, l'achat de 
caveaux, avant l'encaissement des recettes issues de leurs ventes. Cette avance devra être remboursée 
à l'issue de la commercialisation des caveaux. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’AUTORISER madame le Maire à attribuer une avance de 
trésorerie de 45 360 € du budget principal au budget annexe cimetière. 
 
08 Madame Hélène DELSANTO 
  
OBJET : SUBVENTION A LA CAISSE DES ECOLES - EXERCICE 2023 
 
CONSIDERANT la demande de subvention effectuée par la Caisse des Ecoles au titre de l’exercice 
2023, 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER la subvention accordée à la Caisse des 
Ecoles au titre de l’exercice 2023 pour un montant de 175.000,00 €. 
 
09 Madame Hélène DELSANTO 
  
OBJET : SUBVENTION AU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE - EXERCICE 2023 
 

 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 

Mouvements réels 37 800.00 37 800 .00 

Mouvements d’ordre 0.00 0.00 

Total 37 800 .00 37 800 .00 
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CONSIDERANT la demande de subvention effectuée par le Centre Communal d’Action Sociale au titre 
de l’exercice 2023, 
 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER la subvention accordée au Centre 
Communal d’Action Sociale au titre de l’exercice 2023 pour un montant de 1.086.000,00 €. 
 
10 Madame Hélène DELSANTO 
  
OBJET : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS - EXERCICE 2023 
 
CONSIDERANT les demandes de subvention effectuées par les associations au titre de l’exercice 2023 
ainsi que le reversement de l’intégralité des recettes du spectacle « La Fabuleuse Histoire de 
Douchka » à l’association Une Fleur Une Vie, au profit du Téléthon. 
 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER la liste des subventions accordées aux 
associations au titre de l’exercice 2023 pour un montant total de 604.000,00 €, telle qu’annexée ci-
dessous. D’AUTORISER madame le Maire à signer les conventions d’objectifs établies entre la 
Commune de La Garde et les associations bénéficiant d’une subvention de fonctionnement 2023. 
 

ARTICLE FONCTION ASSOCIATION 
AVANTAGES EN 
NATURE 2021 

MONTANT 
ATTRIBUE EN 

2022 

MONTANT 
ATTRIBUE EN 

2023 

65748 02401 
ACTION JEUNESSE ET FAMILLE 
(AJEF) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

65748 02401 
AMICALE DES BENEVOLES DU 
CCFF 

4 920,00 € 0,00 € 150,00 € 

65748 02401 
AMICALE DES LOCATAIRES CNL 
DE LA PLANQUETTE 

431,70 € 150,00 € 150,00 € 

65748 02401 
AMICALE DES LOCATAIRES CNL 
ROMAIN ROLLAND 

0,00 € 150,00 € 150,00 € 

65748 02401 AMICALE DU 9EME REGIMENT DE 
CHASSEURS PARACHUTISTES 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

65748 02402 ART CULTURE ET CHOREOLE 24 093,00 € 0,00 € 200,00 € 

65748 02401 
ARTISANAT ET COMMERCES 
GARDEENS 

0,00 € 1 500,00 € 1 500,00 € 

65748 02402 ARTS ET LOISIRS 83 4 415,20 € 0,00 € 300,00 € 

65748 02401 
ASSO VAROISE POUR LE RESPECT 
DE L'ENFANT 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 



CONSEIL MUNICIPAL DU 09 JANVIER 2023 PAGE 7 SUR 23 

 

ARTICLE FONCTION ASSOCIATION 
AVANTAGES EN 
NATURE 2021 

MONTANT 
ATTRIBUE EN 

2022 

MONTANT 
ATTRIBUE EN 

2023 

65748 02401 

ASSOCIATION D'ENTRAIDE DES 
PERSONNES ACCUEILLIES A LA 
PROTECTION DE L'ENFANCE DU 
VAR 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

65748 02401 
ASSOCIATION GARDEENNE DE 
PROTECTION FELINE 

0,00 € 800,00 € 700,00 € 

65748 02403 
ASSOCIATION JEUNESSE ET 
SPORTS 

51 094,90 € 93 300,00 € 102 800,00 € 

65748 02403 ATHLETIQUE CLUB GARDEEN 2 065,50 € 20 000,00 € 7 000,00 € 

65748 02401 BABY'S CAFE 0,00 € 0,00 € 150,00 € 

65748 02403 BASKET CLUB 10 078,45 € 40 000,00 € 40 000,00 € 

65748 02401 BEBES BONHEUR 5 400,00 € 0,00 € 0,00 € 

65748 02401 CASC 15 761,53 € 78 000,00 € 78 000,00 € 

65748 02401 CASC CHEQUES VACANCES 0,00 € 18 247,60 € 19 000,00 € 

65748 02403 
CLUB DES CYCLOTOURISTES ET 
RANDONNEURS GARDEENS 

450,00 € 750,00 € 800,00 € 

65748 02401 
COMITE DE COORDINATION DES 
ANCIENS COMBATTANTS ET 
ASSOCIATIONS PATRIOTIQUES 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

65748 02402 COMITE DES FETES DE LA GARDE 0,00 € 6 000,00 € 6 000,00 € 

65748 02401 
ENFANCE ET FAMILLE 
D'ADOPTION DU VAR 

309,40 € 0,00 € 0,00 € 

65748 02402 ENSEMBLE VOCAL GARDEA CANTAT 2 590,20 € 300,00 € 300,00 € 

65748 02402 GALERIE AVANT GARD'ISTE 0,00 € 0,00 € 500,00 € 

65748 02403 GARDIA CLUB 34 106,65 € 85 000,00 € 84 000,00 € 

65748 02402 HACHTAG 4 748,70 € 300,00 € 300,00 € 

65748 02403 HANDBALL GARDEEN 11 031,55 € 80 000,00 € 77 000,00 € 

65748 02402 HARMONIE MUSSOU 18 573,00 € 3 000,00 € 3 000,00 € 
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ARTICLE FONCTION ASSOCIATION 
AVANTAGES EN 
NATURE 2021 

MONTANT 
ATTRIBUE EN 

2022 

MONTANT 
ATTRIBUE EN 

2023 

65748 02403 
HOCKEY CLUB DE L'AIRE 
TOULONNAISE 

392,00 € 15 000,00 € 16 000,00 € 

65748 02402 IMAGE CLUB GARDEEN 7 693,60 € 0,00 € 500,00 € 

65748 02403 JUDO CLUB GARDEEN 67 985,46 € 14 000,00 € 14 000,00 € 

65748 02402 LA FARIGOULETO 4 720,00 € 500,00 € 500,00 € 

65748 02403 LA GARDE TENNIS DE TABLE 2 784,60 € 17 000,00 € 18 000,00 € 

65748 02403 LA TOUR PREND GARDE 13 528,00 € 0,00 € 1 000,00 € 

65748 02402 LE CABINET DE CURIOSITES 3 567,59 € 35 000,00 € 35 000,00 € 

65748 02401 LE SOUVENIR FRANÇAIS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

65748 02401 LES AMIS DE MARIE CURIE 0,00 € 500,00 € 500,00 € 

65748 02402 
LES AMIS DES ORGUES DE LA 
GARDE 

0,00 € 0,00 € 150,00 € 

65748 02401 LES AMIS DU MAS DES SENES 0,00 € 500,00 € 500,00 € 

65748 02402 LES ARTISTES GARDEENS 5 960,40 € 0,00 € 200,00 € 

65748 02402 LES ARTS O SOLEIL 632,00 € 0,00 € 0,00 € 

65748 02401 LES JARDINS FAMILIAUX 0,00 € 500,00 € 500,00 € 

65748 02401 LES JOYEUX PITCHOUNETS 2 194,00 € 0,00 € 0,00 € 

65748 02401 LES RESTAURANTS DU CŒUR 13 149,61 € 0,00 € 0,00 € 

65748 02402 MOULINE PERLE ET COMPAGNIE 1 682,15 € 0,00 € 100,00 € 

65748 02403 OFFICE DES SPORTS 0,00 € 15 000,00 € 23 000,00 € 

65748 02402 
PHOTOGRAPHES AMATEURS 
GARDEENS 

3 319,80 € 0,00 € 100,00 € 

65748 02403 SILVER SKATE 1 142,95 € 3 000,00 € 5 000,00 € 

65748 02401 SOLIDARITE ST FRANCOIS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

65748 02403 
SPORTING BOULOMANES 
GARDEENS 

7 518,15 € 3 000,00 € 3 000,00 € 
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ARTICLE FONCTION ASSOCIATION 
AVANTAGES EN 
NATURE 2021 

MONTANT 
ATTRIBUE EN 

2022 

MONTANT 
ATTRIBUE EN 

2023 

65748 02403 TENNIS CLUB GARDEEN 26 480,00 € 22 000,00 € 22 000,00 € 

65748 02401 UNE FLEUR UNE VIE 0,00 € 0,00 € 300,00 € 

65748 02401 
UNE FLEUR UNE VIE - Concert 
Douchka 

0,00 € 0,00 € 3 150,00 € 

65748 02401 
UNION NATIONALE DES 
COMBATTANTS 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

65748 02401 
UNION NATIONALE DES 
PARACHUTISTES 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

65748 02401 
UNION NATIONALE DES 
RETRAITES ET PERSONNES 
AGEES 

5 012,10 € 2 500,00 € 2 500,00 € 

65748 02401 
UNION REGIONALE 
CONSOMMATION LOGEMENT ET 
CADRE DE VIE 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

65748 02403 VOLLEY PRADETAN GARDEEN 4 687,70 € 16 000,00 € 16 000,00 € 

65748 02403 
XV DU COUDON (EX RUGBY 
CLUB) 

15 242,05 € 20 000,00 € 20 000,00 € 

TOTAL SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 377 761,94 € 591 997,60 € 604 000,00 € 

 
 

11 Madame Hélène DELSANTO 
  

OBJET :  DEMANDE D'UN FONDS DE CONCOURS A LA METROPOLE TOULON PROVENCE 
MEDITERRANEE ENVELOPPE 2022-2026 POUR LA PHASE 2 DES TRAVAUX DE 
CONFORTEMENT DE LA CRETE ET DE LA PAROI DU SITE NATUREL REMARQUABLE 
DE LA FALAISE MASSACAN - AUTORISATION DE SIGNATURE 

 
Le territoire de la Commune de La Garde comprend en son sein la falaise Massacan, site naturel 
remarquable, bordant sur un linéaire d’environ 350 mètres un plateau sur lequel est installée une 
douzaine de propriétés ; site concerné par une problématique de mouvements de terrain, et qui a fait 
l’objet d’un important éboulement le 10 décembre 2014, ayant contraint à l’évacuation d’une des 
parcelles. 
 
La réunion plénière en date du 8 décembre 2017 aux termes de laquelle Monsieur le Préfet du Var ne 
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s’est pas déclaré opposé au principe d’éventuels travaux de confortement de la falaise. Toutefois, afin 
de se prononcer définitivement, l’Etat a recommandé à la Commune de mener un programme de 
recherches et développement partagés avec le Bureau de Recherches Géologiques et Minières 
(B.R.G.M.), établissement public, chargé de la mise en œuvre de la stratégie régionale de prévention 
des risques naturels et hydrauliques en région PACA approuvée par le Préfet de Région le 31 mars 
2015. 

Une convention de recherches et développement partagés a dès lors été conclue avec le B.R.G.M. le 7 
mai 2018, pour laquelle la commune a demandé et obtenu une subvention d’un montant de 23 130 € 
du Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (F.P.R.N.M.). 
 
Dans son rapport final remis le 27 mai 2019, le Bureau de Recherches Géologiques et Minières 
(B.R.G.M.) conclut que des parcelles sont concernées pro parte par un aléa « éboulement » de niveau 
fort particulièrement menacées en raison de la proximité des enjeux (habitations, piscines, terrasses) 
avec les zones d’aléas les plus élevées. 
 
Les sociétés ANTEA (Maître d’œuvre) et NGE Fondations (Travaux) ont réalisé une première phase de 
travaux qui s’est déroulée de septembre 2021 à mars 2022 pour un coût total de 2 294 339 € H.T et 
qui a permis la sécurisation de 133 mètres linéaires de crête avec une solution pérenne tenant compte 
de toutes les contraintes environnementales et d’accessibilité au site, le but poursuivi par la Commune 
étant la sécurité des personnes et des biens. 
 
Dans la continuité de la phase 1, la Commune entend poursuivre la sécurisation de ce site et a réalisé 
un diagnostic géotechnique sur les parcelles suivantes : AW 378- AW 366, AW 259, AW 258, AW 257, 
AW 256, AW 283/347. 
 
En date du 29 mars 2022, un marché négocié a été conclu avec la société ANTEA, en application des 
articles L.2122-1, R.2122-1 et R.2172-1 du Code de la commande Publique, ayant pour objet de lui 
confier la maitrise d’œuvre en vue des travaux de confortement de la crête de falaise et de la paroi 
dans et au droit desdites propriétés. 
 
Aux termes de la mission géotechnique de type G2 PRO, de la mise à jour de l’étude Faune Flore en vue 
de la demande de cas par cas, les travaux consisteront, selon les zones, en : un débroussaillage, une 
purge de sécurité, une pose d'ancrages de 3 à 16 m de profondeur, la projection de béton fibré colorisé 
sur paroi clouée, la pose de barbacanes, la pose de filets antichute en inox. 
 
Cette phase 2 de travaux devrait démarrer en septembre 2023 pour une durée prévisionnelle de 7 
mois sur des périodes définies en fonction des contraintes faunes et flores pour un coût estimé à 2 495 
186 € Hors Taxes. 
 
L’adoption le 24 mars 2022 du pacte financier et fiscal de solidarité intervenu entre la Métropole 
Toulon Provence Méditerranée et les Communes membres pour la période 2022-2026 fixant 
l’enveloppe globale de fonds de concours. 
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La Commune a la possibilité de disposer d’un fonds de concours d’un montant supérieur au montant 
annuel dans la limite du montant total qui lui est alloué sur la durée du pacte. 
 
La volonté de la Commune est de solliciter, de ce fait, de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 
le solde de l’enveloppe de fonds de concours 2022-2026, à savoir 440 000€ pour la réalisation de ces 
travaux, suivant le plan de financement suivant :  
 

Montant subventionnable H.T  2 495 186 € % 

FONDS BARNIER 1 197 689 € 48% 

REGION 125 000 € 5% 

DEPARTEMENT 225 000 € 9% 

MTPM 440 000 € 18% 

Total subvention 1 987 689 € 80% 

Autofinancement 507 497 € 20% 

 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’ADOPTER l’exposé qui précède. D’AUTORISER madame le 
Maire, ou son Adjoint délégué, à effectuer une demande au titre de l’enveloppe restante 2022-2026 des 
fonds de concours de la Métropole Toulon Provence Méditerranée, soit 440 000 €, pour le financement 
des travaux, et études associées de la phase 2 des travaux de confortement de la crête et de la paroi de la 
falaise Massacan. D’AUTORISER madame le Maire, ou son adjoint délégué, à signer l’ensemble des actes 
inhérents à l’exécution de ce dossier d’aide financière. 

 
 

12 Madame Hélène DELSANTO 
  

OBJET : DELIBERATION N° 11 DU 20 JUIN 2022 RAPPORTEE  
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS DE PREVENTION DES RISQUES 
NATURELS MAJEURS (FPRNM) POUR LA PHASE 2 DES TRAVAUX DE CONFORTEMENT DE 
LA CRETE ET DE LA PAROI DE LA FALAISE MASSACAN IMPACTEE PAR L'ALEA FORT DU 
«RECUL DE FALAISE» 

 
CONSIDERANT que le coût estimatif de cette phase 2 a récemment été réajusté au regard du contexte 
inflationniste actuel et s’élèverait à 163 686 € H.T pour les Etudes et 2 850 000 € H.T pour les travaux, 
soit un montant total subventionnable de 3 013 686 € H.T, 
 
CONSIDERANT qu’il convient, dès lors, de rapporter la délibération n° 11 du 20 Juin 2022 qui fixait un 
montant subventionnable à 2 665 000 € H.T, 
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La Commune sollicite pour la réalisation de cette phase 2 la participation du Fonds de Prévention des 
Risques Naturels Majeurs (F.P.R.N.M.), suivant le plan de financement prévisionnel suivant : 
 

Montant subventionnable H.T (Etudes et Travaux) PHASE 2 3 013 686 € % 

FONDS BARNIER 1 506 843 € 50% 

REGION 125 000 € 4% 

DEPARTEMENT 225 000 € 7% 

MTPM 440 000 € 15% 

Total subvention 2 296 843 € 76% 

Autofinancement 716 843 € 24% 

 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE RAPPORTER la délibération n° 11 du 20 juin 2022. 
D’AUTORISER madame le Maire, ou son Adjoint délégué, à effectuer une demande de subvention au titre 
du Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (F.P.R.N.M.) à hauteur de 1 506 843 €, pour le 
financement de la phase 2 du confortement de la crête et de la paroi de la falaise Massacan estimé à 
3 013 686 € H.T. D’AUTORISER madame le Maire, ou son Adjoint délégué, à signer l’ensemble des 
actes inhérents à l’exécution de ce dossier d’aide financière. 
 

13 Madame Hélène DELSANTO 
 

OBJET : SUBVENTION COMMUNALE ATTRIBUEE A LA SAGEM POUR L'EXTENSION DE LA 
PENSION FAMILIALE AGLAE EN VUE DE LA CREATION DE 16 LOGEMENTS TRES 
SOCIAUX ADAPTES PLAI (PLAN LOCATIF AIDE D'INTEGRATION) – AUTORISATION DE  

 
La SAGEM a adressé une demande pour bénéficier d’une subvention communale complémentaire de 
90 000 € dans le cadre des travaux d’extension de la pension familiale AGLAE. Le projet initial a été 
revu pour porter la création de logement à 16 logements sociaux en lieu et place des 12 prévus 
initialement. Le démarrage des travaux est prévu pour le mois de janvier 2023 et la livraison des 
logements pour le 1er trimestre 2024. 

Le plan de financement actualisé de cette opération portant le coût de revient à 1 746 950 € TTC. 

CONSIDERANT l’intérêt social de cette opération pour la commune. 
 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’ATTRIBUER à la SAGEM une subvention 
complémentaire de 90 000 € pour la réalisation de l’extension de la pension familiale AGLAE en vue 
de la création de 16 logements T1 agréés en PLAI ADAPTE par l’Etat, portant ainsi le montant total de 
l’aide accordé par la commune à 95 000 €. D’AUTORISER madame le Maire à signer la convention à 
intervenir fixant le montant de l’aide accordée à 95 000 € et les obligations de la SAGEM en 
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contrepartie de cette aide, mais également tout autre acte à intervenir dans le cadre de cette 
attribution. 
 

14 Madame Martine BLANC 
  

OBJET :  CONTRAT D'ASSISTANCE A MAITRISE D'OUVRAGE POUR LE LANCEMENT ET LE SUIVI 
DES ETUDES DE PROGRAMMATION DE REAMENAGEMENT DE LA MEDIATHEQUE ET 
LA COMMUNICATION AVEC LES ACTEURS INSTITUTIONNELS – CONTRAT A 
INTERVENIR AVEC LA SOCIETE PUBLIQUE LOCALE (S.P.L.) « SOCIETE 
D'AMENAGEMENT ET DE GESTION PUBLIQUE (S.A.G.E.P.) » - AUTORISATION DE 
SIGNATURE 

Pour des motifs d’intérêt général, et afin de s’assurer d’une plus grande pluridisciplinarité, la 
Commune souhaite confier à la SPL S.A.G.E.P. un contrat de prestations intellectuelles relatif à la 
réalisation de prestations d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour le lancement et le suivi des études de 
programmation de réaménagement de la médiathèque et la communication avec les acteurs 
institutionnels. La Commune exerçant un contrôle sur la S.A.G.E.P., analogue à celui qu’elle exerce sur 
ses propres services, et la SPL étant administrée uniquement par des actionnaires publics, l’article 
L.2511-1 et suivants du Code de la Commande Publique lui permet de confier ce mandat sans publicité 
et sans mise en concurrence. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’ACCEPTER de confier à la Société Publique Locale 
(S.P.L.) « Société d’Aménagement et de GEstion Publique (S.A.G.E.P.) » le contrat d'assistance à 
maîtrise d'ouvrage pour le lancement et le suivi des études de programmation de réaménagement de 
la médiathèque et la communication avec les acteurs institutionnels. D’APPROUVER les termes du 
contrat fixant les prestations confiées, la rémunération de la SAGEP à 48 720 € TTC et le délai global 
prévisionnel établi à 18 mois. D’AUTORISER madame le Maire, ou son adjoint délégué, à signer le 
contrat correspondant. 
 

15 Madame Martine BLANC 
  

OBJET :  CONVENTION DE PARTENARIAT TRIPARTITE ENTRE LA VILLE DE LA GARDE, LA 
SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE « SAGEM » ET L'OFFICE PUBLIC D'HLM « VAR HABITAT 
» POUR LA REALISATION DE LA FRESQUE EPHEMERE « LA GARDE, TERRE DE JEUX 
2024 » PAR L'ARTISTE JEAN-MARC NAVELLO DE LA COMPAGNIE HO 

Dans le cadre de l’opération « Ville La Garde - Terre des jeux 2024 », il est proposé la réalisation d’une 
fresque éphémère « La Garde, Terre de JEUX 2024 » par l’artiste Jean-Marc NAVELLO de la compagnie 
HO. 
 
CONSIDERANT la nécessité de signer une convention tripartite entre la Ville de La Garde, la SAGEM et 
VAR HABITAT a fin de réalisation de cette fresque. 
 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER les termes de la convention tripartite jointe à 
la présente délibération pour la réalisation d’une œuvre éphémère intitulée « La Garde, Terre de JEUX 
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2024 » réalisée par l’artiste Jean-Marc NAVELLO de la compagnie HO sur le mail de la Planquette. 
D’AUTORISER madame le Maire ou son adjoint délégué à signer tout acte afférent. 
 

16 Monsieur Gilles BROYER 
 

OBJET :  CONVENTION D'OCCUPATION PARCELLE AI 97 ET DE MISE A DISPOSITION DE 
RUCHES, A TITRE PRECAIRE ET REVOCABLE COMMUNE/CCAS/MONSIEUR BAPTISTE 
CELLIER, APICULTEUR –– AUTORISATION DE SIGNATURE  

La commune est engagée dans une démarche de valorisation de l’abeille et de toute la biodiversité. 

L’action de la commune a été récompensée, en 2020, par le label APIcité, qui vise à soutenir un projet 
axé sur le développement durable, la biodiversité, une gestion saine des espaces verts et la 
sensibilisation des habitants, 
 
La commune est propriétaire de 7 ruches « DADANT » composées de 10 cadres en bois et équipées de 
hausses, planchers et de toits, offertes par le ROTARY CLUB de LA GARDE, pouvant être mises à 
disposition d’un apiculteur à titre gratuit, 
 
La commune est également propriétaire de la parcelle cadastrée AI n° 97, en nature de terrain nu, 
située à LA GARDE, lieu-dit « Le Thouar » pouvant accueillir un rucher pédagogique. 
Ladite parcelle peut être mise à disposition, à titre gratuit, de monsieur Baptiste CELLIER, apiculteur, 
aux fins d’exploitation du rucher pédagogique qu’il devra lui-même peupler, 
 
Monsieur Baptiste CELLIER s’est engagé à reverser, annuellement, 5 kg de miel en pots de 500 gr, au 
C.C.A.S, au bénéfice des résidents de la Résidence Autonomie « Marie Curie » gérée par le C.C.A.S. 
 
L’occupation du domaine privé communal et la mise à disposition des ruches communales feront 
l’objet d’une convention d’occupation entre la commune, l’apiculteur et le C.C.A.S., à titre précaire, 
révocable et gratuit d’une durée d’un an reconductible tacitement. 
 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER la convention tripartite à titre gratuit, précaire 
et révocable conclue entre la commune, monsieur Baptiste CELLIER, apiculteur, et le C.C.A.S., pour 
l’occupation de la parcelle communale cadastrée section AI n° 97 sise à LA GARDE, lieu-dit « Le 
Thouar » pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction, aux fins d’exploitation d’un 
rucher pédagogique composé de 7 ruches, qu’il devra lui-même peupler, appartenant à la commune et 
mises à disposition de Monsieur CELLIER. D’AUTORISER madame le Maire ou son adjoint délégué à 
signer la convention ainsi que les documents y afférant. 

 
17 Monsieur Alain JOUOT 
 
OBJET :  ADHESION ET CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA FONDATION DU 

PATRIMOINE POUR LE LANCEMENT ET LA MOBILISATION D'UNE CAMPAGNE DE 
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MECENAT ET DE SOUSCRIPTION PUBLIQUE EN VUE DE LA RESTAURATION DE LA 
CHAPELLE ST CHARLES DE BORROMEE – AUTORISATION DE SIGNATURE 

 
La Commune est propriétaire, depuis le 15 avril 1985, de la Chapelle Saint Charles de Borromée, située 
parcelle AM n°5, dans le quartier de La Pauline au sein d’un espace boisé classé. Cette chapelle, édifiée 
en 1850, est protégée et inscrite au titre des Monuments Historiques par arrêté du 2 décembre 1988. 
 
Un arrêté d’interdiction d’accès frappe la Chapelle Saint Charles de Borromée depuis le 3 juin 2020 au 
motif que plusieurs parties de l’édifice en façade principale Sud, en toiture et divers éléments sont 
agressés, des morceaux de modénatures, sculptures, pierres se désagrègent. 

La Commune envisage de mettre en sécurité le site et procéder à la restauration de cet édifice en vue 
de sa réouverture. Pour ce faire, la Commune a récemment diligenté un architecte du patrimoine 
spécialisé pour réaliser un diagnostic de la Chapelle St Charles de Borromée et déterminer la nature 
des travaux à réaliser pour permettre la réouverture publique de ce lieu. 
 
La Fondation du Patrimoine, de par son expertise et son expérience dans les enjeux de sauvegarde du 
patrimoine, peut apporter son soutien à la Commune en associant les acteurs locaux afin que ceux-ci 
s’approprient l’histoire de ce site important pour l’histoire locale. 
 
Il est donc proposé d’adhérer à la Délégation Régionale Provence Alpes Côtes d’Azur de la Fondation 
du Patrimoine et de s’adjoindre les compétences de la Fondation du Patrimoine dans l’objectif de 
réaliser une campagne de mécénat et une souscription publique pour la restauration de la Chapelle St 
Charles de Borromée. 
 
Il convient, pour ce faire, de formaliser le partenariat à intervenir par une convention prévoyant 
notamment les modalités comptables de reversement des dons desquels seront déduits les frais de 
gestion de la Fondation du Patrimoine évalués forfaitairement à 6%. 
 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’AUTORISER l’adhésion de la Commune à la Délégation 
Régionale Provence Alpes Côtes d’Azur de la Fondation du Patrimoine. D’APPROUVER les termes de la 
convention de partenariat à intervenir avec la Fondation du Patrimoine en vue du lancement et de la 
mobilisation d’une campagne de mécénat et de souscription publique en vue de la restauration de la 
Chapelle St Charles de Borromée. D’AUTORISER madame le Maire ou son adjoint délégué à signer ladite 
convention de partenariat avec la Fondation du Patrimoine. D’AUTORISER la Fondation du Patrimoine 
à collecter via sa plateforme et pour le Compte de la Commune, les fonds récoltés dédiés à la 
restauration de la Chapelle St Charles de Borromée, étant entendu que les frais de gestion de la 
Fondation du Patrimoine pour ce faire sont évalués forfaitairement à 6 % du montant des dons reçus. 
 

18 Madame Marie-Hélène CHARLES 
  

OBJET :  APPEL A CANDIDATURE - LABELLISATION « CRECHE A VOCATION D'INSERTION 
PROFESSIONNELLE » (AVIP) – HALTE GARDERIE « LES GARDINOUS » 
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CONSIDERANT la mise en place par la Caisse d’Allocations Familiales du Var, Pôle Emploi, le 
Département du Var et le soutien de l’Association des Maires du Var, d’un dispositif AVIP qui permet 
de réserver 20% des places attribuées chaque année à des parents en situation de recherche d’emploi, 
 
CONSIDERANT le souhait de la ville de s’inscrire dans le dispositif AVIP pour prolonger son 
engagement en faveur du public fragile, 
 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’AUTORISER madame le Maire à répondre à l’avis d’appel à 
candidatures afin de labelliser « crèche AVIP » la halte-garderie « Les Gardinous », pour laquelle 20 % 
des places seront attribuées à des familles en parcours d’insertion. D’ACCEPTER les termes du cahier 
des charges. D’AUTORISER madame le Maire, ou son Adjoint délégué, à signer tout document utile à la 
bonne gestion et au suivi de l’évaluation du dit dispositif.  
 

19 Madame Marie-Hélène CHARLES  
  

OBJET :  MODIFICATION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU MULTI-ACCUEIL « LEI 
DROLLES » 

CONSIDERANT le règlement de fonctionnement du Multi-Accueil « Leï Drolles » adopté par 
délibération n° 53 du Conseil Municipal du 20 juin 2022 ainsi que la nécessité de modifier l’agrément 
modulable pour une efficience optimale de l’établissement. 
 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER le règlement de fonctionnement du Multi-
Accueil « Leï Drolles » ainsi modifié tel qu’annexé à la présente délibération. 
 

20 Madame Marie-Hélène CHARLES  
 
OBJET :  MODIFICATION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU MULTI-ACCUEIL 

FAMILIAL « LES LUTINS » 

CONSIDERANT le règlement de fonctionnement du Multi-Accueil Familial « Les Lutins » adopté par 
délibération n° 57 du Conseil Municipal du 20 juin 2022 ainsi que la nécessité de modifier l’agrément 
modulable pour une efficience optimale de l’établissement. 
 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER le règlement de fonctionnement du Multi-
Accueil Familial « Les Lutins » ainsi modifié tel qu’annexé à la présente délibération. 

 
 

21 Madame Marie-Hélène CHARLES  
 
OBJET :  CONVENTION PORTANT MISE A DISPOSITION ET A TITRE GRACIEUX DE LOCAUX 

COMMUNAUX POUR LES BESOINS DE LA PMI ET DE L'UNITE TERRITORIALE SOCIALE 
VAL GAPEAU ILES D'OR 
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La commune consent à l’occupation, au profit du Département, à titre essentiellement précaire et 
révocable, de locaux, à titre non – exclusif et dans les conditions prévues par la présente 
convention, 
 
Les lieux susvisés sont mis à la disposition des services sociaux départementaux spécifiquement 
pour la mise en œuvre des missions assurés par la PMI, en accord avec les autres utilisateurs des 
locaux (Relais Petite Enfance) selon un planning d’utilisation des locaux établi en concertation avec 
d’autres organismes utilisateurs. 
 
Cette mise à disposition est consentie pour une durée de 3 ans à compter de la date d’entrée dans 
les lieux. Elle pourra être résiliée par les parties par lettre recommandée avec avis de réception en 
respectant un préavis de trois mois. A défaut de congé donné dans les conditions définies ci-avant, 
la convention est reconduite tacitement pour la même durée. Toutefois, en cas de non-respect des 
différentes clauses de la présente convention et après mise en demeure non suivie d’effet pendant 
le délai d’un mois, les cocontractants se réservent le droit de la dénoncer sans préavis. 
 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’AUTORISER madame le Maire, ou son Adjoint 
délégué, à signer la convention à intervenir entre la commune et le Conseil Départemental. 
 

22 Monsieur Alain FUMAZ 
  

OBJET :  TARIFS 2023 DES CONCESSIONS DE TERRAIN DU CIMETIÈRE COMMUNAL 

CONSIDERANT la nécessité d’actualiser les tarifs des concessions de terrain du cimetière pour l’année 
2023. 
 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE FIXER comme suit les nouveaux tarifs des concessions 
pour l’année 2023 : 
 

 Tarifs 2022 Tarifs 2023 

Concession de 15 ans 306,00 € 321,00 € 

Concession de 30 ans 666,60 € 700,00 € 

Concession de 50 ans 1541,20 € 1618,00 € 

Columbarium pour 5 ans 94,90 € 99,00 € 

 
23 Monsieur Alain FUMAZ  

 
OBJET :  FOURRIERE ANIMALE - CONVENTION D'ACCUEIL SANS RAMASSAGE 

CONSIDERANT la cessation d’activité de la fourrière « IDENTITE CANINE » sise à Garéoult, chemin 
des Fauvières avec laquelle la commune a conventionné, 
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CONSIDERANT l’accord trouvé avec la commune d’Hyères disposant d’une fourrière animale 
municipale, dont le relatif rapprochement en termes de kilomètres limite les coûts de déplacement 
réduisant, de fait, le temps de mobilisation des agents de la police municipale dédiés à la capture et 
surtout au transport des animaux appréhendés sur la voie publique ou par réquisition judiciaire, 

CONSIDERANT qu’il appartient d’obvier ou de remédier aux évènements fâcheux qui pourraient être 
occasionnés par la divagation des animaux malfaisants ou féroces afin d’assurer le bon ordre, la 
sûreté, la sécurité et la salubrité publique, 

CONSIDERANT le projet de convention, ci-annexé, qui précise les prestations réalisées, leurs tarifs, 
ainsi que les engagements des parties et à intervenir pour une durée de trois ans renouvelable 
tacitement. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’AUTORISER madame le Maire, ou son Adjoint délégué, à 
signer la convention ci-annexée avec la commune d’Hyères, qui permettra à la Police Municipale de la 
commune de La Garde de conduire les chiens errants, en état de divagation voire suite à une 
réquisition judiciaire, à la fourrière animale de la commune d’Hyères. A cet effet, la commune de La 
Garde contribuera forfaitairement aux frais d’hébergement, aux soins vétérinaires et aux autres 
charges de fonctionnement. La durée de la convention est de trois ans renouvelable tacitement. 
 

24 Monsieur Jean-Eric LODEVIC 
 

OBJET :  MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LE MAINTIEN 
DE LA PRATIQUE DES SPORTS DE GLACE 

Le Syndicat Intercommunal pour le Maintien de la Pratique des Sports de Glace a été constitué par les 
communes de Toulon, La Garde, Le Pradet et Le Revest dans le but de permettre la poursuite de la 
pratique des sports de glace par les habitants de l’aire toulonnaise, et notamment les scolaires. Il est 
nécessaire de modifier les statuts du Syndicat Intercommunal pour le Maintien de la Pratique des 
Sports de Glace, notamment concernant la clé de répartition entre les quatre communes. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER la modification des statuts du Syndicat 
Intercommunal pour le Maintien de la Pratique des Sports de Glace. D’ADOPTER les nouveaux statuts 
proposés en annexe de la présente. 
 

25 Madame Hélène ARNAUD-BILL 
  

OBJET :  COMMUNICATION RAPPORT FINANCIER ET ACTIVITE - SYNDICAT DES COMMUNES 
DU LITTORAL VAROIS - EXERCICE 2021 

CONSIDERANT le rapport annuel d’activité ainsi que le compte administratif remis par le Syndicat des 
Communes du Littoral Varois pour l’exercice 2021. 
 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE PRENDRE ACTE de la communication au Conseil 
Municipal du rapport annuel d'activité ainsi que du compte administratif du Syndicat des Communes 
du Littoral Varois pour l’exercice 2021 tel qu’annexé au présent projet de délibération. 
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26 Madame Hélène ARNAUD-BILL 

 
OBJET :  COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL DES DECISIONS MUNICIPALES PRISES 

DEPUIS LE 10-11-2022 
 
L’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le Maire rend compte 
des décisions prises dans le cadre de l’article L.2122-22 du CGCT lors des réunions obligatoires du 
conseil municipal. Il s’agit donc de prendre connaissance de ces décisions prises depuis le 10 
novembre 2022, à savoir : 
 

DATE DE 
CREATION 

NUMERO DE 
DECISION OBJET DE LA DECISION 

10/11/2022 DM-202211-
0372 

SAISON DU ROCHER 2022-2023 / CONTRAT DE CESSION AVEC LA 
COMPAGNIE EL PRODUCTION POUR LE SPECTACLE « LA FOLLE HISTOIRE 
DE FRANCE » LE MARDI 17 JANVIER 2023 

10/11/2022 DM-202211-
0373 

DEMANDE DE SUBVENTION PROGRAMME « CADRE D’INTERVENTION 
SPORT »- CREATION D’UN EQUIPEMENT SPORTIF DE PROXIMITE « LES 
CAMPANULES » 

14/11/2022 DM-202211-
0374 

COMMUNE C/ JUGEMENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE TOULON DU 
7 OCTOBRE 2022 (RECOURS N° 2101317) – DOSSIER BARBARA JOFFRIN 
BRAEM – CAA MARSEILLE - MINISTERE D’AVOCAT – INSCRIPTION DE LA 
DEPENSE 

14/11/2022 DM-202211-
0375 

CONTRAT POUR L'ORGANISATION DE DEUX PRESTATIONS D’ATELIERS 
ARTISTIQUES A LA GALERIE G AVEC LA PLASTICIENNE ELSA OHANA LE 14 
DECEMBRE 2022 

14/11/2022 DM-202211-
0376 

CONTRAT POUR L'ORGANISATION D’UNE PRESTATION DE DANSE AU 
COMPLEXE GERARD PHILIPE AVEC L’ASSOCIATION RIDZCOMPAGNIE LE 4 
MARS 2023 

14/11/2022 DM-202211-
0377 

CONTRAT POUR L'ORGANISATION DE TROIS PRESTATIONS DE DANSE AU 
COMPLEXE GERARD PHILIPE AVEC L’ASSOCIATION TOCADES LE 25 
JANVIER ET LE 25 FEVRIER A LA GALERIE G, LE 4 MARS 2023 A LA SALLE 
GERARD PHILIPE 

14/11/2022 DM-202211-
0378 

SAISON DU ROCHER 2022-2023 / CONTRAT DE CESSION AVEC LE 
THEATRE DU GYMNASE BERNARDINES POUR LE SPECTACLE « LA SAGA DE 
MOLIERE » LE MERCREDI 4 JANVIER 2023 

15/11/2022 DM-202211-
0380 

TRAVAUX DE CONFORTEMENT DE LA FALAISE DE LA PLAGE DE 
MASSACAN SOUS LES PARCELLES AW 260, AW 261, AW 286-287, AW 348-
285, AW 481 - AVENANT N°3 AU MARCHE 2021/029 A PASSER AVEC LA 

   
15/11/2022 DM-202211-

0381 
TRAVAUX D’EXTENSION DE LA SALLE DE BOXE DU GYMNASE GUY 
MOQUET 1 A LA GARDE – 6 LOTS – AVENANT N°2 A INTERVENIR AVEC LA 
SOCIETE ASTEN 

16/11/2022 DM-202211-
0382 

CONVENTION A PASSER AVEC LA SOCIETE SIRA FIXANT LES MODALITÉS 
TECHNIQUES ET FINANCIÈRES DU MARCHE 2021/105 « TRAVAUX DE 
REFECTION DES CLOTURES DE LA VILLA JEANNE"».DANS LE CONTEXTE 
ACTUEL DE HAUSSE DE PRIX ET DE DIFFICULTES D’APPROVISIONNEMENT 
– THEORIE DE L’IMPREVISION 
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DATE DE 
CREATION 

NUMERO DE 
DECISION OBJET DE LA DECISION 

16/11/2022 DM-202211-
0383 

TRAVAUX DE REHABILITATION D’UN LOGEMENT DE FONCTION DE 
L’ECOLE PAUL LANGEVIN EN LOCAUX PERISCOLAIRE A LA GARDE – 
AVENANT N°3 A PASSER AVEC LA SOCIETE SC PACA POUR LE LOT 1 GROS 
ŒUVRE / COUVERTURE / FAÇADES 

16/11/2022 DM-202211-
0384 

ASSURANCE « RESPONSABILITE CIVILE » DE LA VILLE DE LA GARDE ET DU 
CCAS DE LA VILLE DE LA GARDE POUR LES BESOINS DU GROUPEMENT DE 
COMMANDE - MARCHE A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE SMACL 
ASSURANCES SA 

16/11/2022 DM-202211-
0385 

TRAVAUX DE RELAMPING SALLE ENTRAINEMENT 3 DU GYMNASE GUY 
MOQUET 2 A LA GARDE- MARCHE A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE 
AVICOLLO ENERGIES 

16/11/2022 DM-202211-
0386 

TRAVAUX DE REMPLACEMENT DE SOL SPORTIF DANS LA SALLE DE 
MUSCULATION - COMPLEXE SPORTIF G. MOQUET A LA GARDE – MARCHE 
A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE TEHC3S 

16/11/2022 DM-202211-
0387 

TRAVAUX DE REPARATION DU CANIVEAU DE LA PISTE DU STADE GUY 
MOQUET 1 DE LA VILLE DE LA GARDE – MARCHE A INTERVENIR AVEC LA 
SOCIETE REVET SPORT 

16/11/2022 DM-202211-
0388 

TRAVAUX DE RECONSTRUCTION DE L’ECOLE MATERNELLE SEVERINE 
MIGNONE A LA GARDE– AVENANT N°1 A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE 

  16/11/2022 DM-202211-
0389 

CONVENTION DE PRET DE VEHICULE COMMUNE/ASSOCIATION AJS ARC 
CLUB GARDEEN - AUTORISATION DE SIGNATURE  

17/11/2022 DM-202211-
0390 

CONVENTION PORTANT OCCUPATION NON EXCLUSIVE DES 
INSTALLATIONS SPORTIVES - SALLES 1 ET 2 - GUY MOQUET II 

18/11/2022 DM-202211-
0391 

LES AGORAS D’ETE – CONTRAT DE PRESTATION POUR L’ASSOCIATION LES 
AGORAS – 83 POUR L’ORGANISATION DES DEBATS – CONFERENCES LES 
LUNDIS 10, 17, 24 JUILLET 2023 SUR L’ESPLANADE GERARD PHILIPE 

18/11/2022 DM-202211-
0392 

TRAVAUX D’EXTENSION DU CIMETIERE DE LA VILLE DE LA GARDE 
AVENANT N°1 A INTERVENIR AVEC LES SOCIETES COLAS FRANCE / 
GROUPEMENT SPP-URBAVAR / AXE BTP / ACTISOLS VAR ET GEM 
CLOTURES 

21/11/2022 DM-202211-
0393 

COMMUNE C/ MONSIEUR PATRICK BONDY – TRIBUNAL JUDICIAIRE DE 
TOULON – CHAMBRE CORRECTIONNELLE – AUDIENCE DU 28 NOVEMBRE 
2022 - MINISTERE D’AVOCAT – INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

21/11/2022 DM-202211-
0394 

DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MONSIEUR BENJAMIN MONIER 
TECHNICIEN SON POUR LE FIME 16- »LA PRINCESSE AUX HUITRES » 
CESAR SWING DANS LE CADRE DE LA PROGRAMMATION THEATRE 
SAISON 22-23 LE MARDI 8 NOVEMBRE 2022  

21/11/2022 DM-202211-
0395 

DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MONSIEUR BENJAMIN MONIER 
TECHNICIEN SON POUR LA MISE EN ŒUVRE DU CONCERT DAFNE 
KRITHARAS DANS LE CADRE DU PARTENARIAT AVEC TANDEM LE 18 
NOVEMBRE 2022 

21/11/2022 DM-202211-
0396 

CONVENTION D’OCCUPATION A TITRE PRECAIRE ET REVOCABLE 
COMMUNE / MONSIEUR FRANCOIS FENUAFANOTE – APPARTEMENT TYPE 
T4 - 65 AVENUE MAURIN DES MAURES - 83130 LA GARDE - INSCRIPTION 
DE LA RECETTE 

22/11/2022 DM-202211-
0397 

TRAVAUX DE CREATION D’UN CITY STADE « ROMAIN ROLLAND » - 
MARCHE NEGOCIE SANS PUBLICITE - MARCHE A INTERVENIR AVEC LA 
SOCIETE QUALI-CITE APY MEDITERRANEE 
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DATE DE 
CREATION 

NUMERO DE 
DECISION OBJET DE LA DECISION 

22/11/2022 DM-202211-
0398 

TRAVAUX DE RECONSTRUCTION DE L’ECOLE MATERNELLE SEVERINE 
MIGNONE A LA GARDE LOT 14 « MUR MOBILE » – MARCHE NEGOCIE SANS 
PUBLICITE - A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE NOUVELLE LIBRAIRIE 
CHARLEMAGNE 

22/11/2022 DM-202211-
0399 

CONVENTION D'UTILISATION D'EQUIPEMENTS SPORTIFS AVEC 
L'ASSOCIATION EQUINOREVE  

23/11/2022 DM-202211-
0400 

AVENANT N°1 A BAIL D’HABITATION - COMMUNE / MADAME MATHILDE 
SANTIAGO – 6 RUE JEAN-BAPTISTE LAVENE - AUTORISATION DE 
SIGNATURE - INSCRIPTION DE LA RECETTE 

23/11/2022 DM-202211-
0401 

AVENANT N°1 A BAIL D’HABITATION - COMMUNE / MONSIEUR PIERRE 
MEIFFRED – 6 RUE JEAN-BAPTISTE LAVENE - AUTORISATION DE 
SIGNATURE - INSCRIPTION DE LA RECETTE 

23/11/2022 DM-202211-
0402 

AVENANT N°1 A BAIL COMMERCIAL - COMMUNE / SOCIETE FRANCE 
FUNERAIRE POMPES FUNEBRES - 6 RUE JEAN-BAPTISTE LAVENE - 
AUTORISATION DE SIGNATURE - INSCRIPTION DE LA RECETTE 

25/11/2022 DM-202211-
0405 

DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MADAME LEREBOULET 
BENEDICTE COMEDIENNE POUR LE SPECTACLE « KALINKA PETITE FILLE 
DES NEIGES » LE 23 DECEMBRE 2022  

25/11/2022 DM-202211-
0406 

DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MONSIEUR LEREBOULET NOEL 
COMEDIEN POUR LE SPECTACLE « KALINKA PETITE FILLE DES NEIGES » 
LE 23 DECEMBRE 2022 

28/11/2022 DM-202211-
0407 

CONTRAT DE MAINTENANCE DE LA PRESSE OFFSET RYOBI-3404DI. - 
CONTRAT A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE MANROLAND FRANCE 

28/11/2022 DM-202211-
0408 

AVENANT N°2 AU CONTRAT DE MAINTENANCE DES LOGICIELS ADAGIO 
V5, CONCERTO OPUS, MAESTRO V5, MELODIE V5, REQUIEM V5 ET 
SOPRANO AE ET GR V5 

28/11/2022 DM-202211-
0409 

FOURNITURE, MISE EN SERVICE ET MAINTENANCE D’UNE SOLUTION DE 
VERBALISATION ELECTRONIQUE POUR LES BESOINS DE LA VILLE DE LA 
GARDE – CONTRAT A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE YPOK 

28/11/2022 DM-202211-
0410 

SAISON DU ROCHER 2022-2023 / CONTRAT DE CESSION AVEC LA 
COMPAGNIE DES ENFANTS TERRIBLES POUR LE SPECTACLE « LA PRIAPEE 
DES ECREVISSES » LE MARDI 24 JANVIER 2023 

28/11/2022 DM-202211-
0411 

CONVENTION D'UTILISATION D'EQUIPEMENTS SPORTIFS AVEC 
L'ASSOCIATION "SB MOOV" 

28/11/2022 DM-202211-
0412 

FOURNITURE, MISE EN SERVICE ET MAINTENANCE DU LOGICIEL YPOLICE 
POUR LES BESOINS DE LA VILLE DE LA GARDE – CONTRAT A INTERVENIR 
AVEC LA SOCIETE YPOK 

28/11/2022 DM-202211-
0413 

AVENANT N° 2 AU CONTRAT D’ACQUISITION D’UNE SOLUTION DE 
SECURISATION INFORMATIQUE POUR LA VILLE DE LA GARDE. A PASSER 
AVEC LA SOCIETE LUTESSA 2S 

28/11/2022 DM-202211-
0414 

ZAC « LES COTEAUX DE SAINTE-MUSSE » - PARCELLE CADASTREE AB N° 
1165 - CONVENTION DE PARTICIPATION COMMUNE/INDIVISION COLLET 
DENIS ET LESCURE ANNICK - ARTICLE L311-4 DU CODE DE L’URBANISME 
– AUTORISATION DE SIGNATURE  

28/11/2022 DM-202211-
0415 

CONVENTION DE PROJET DE MISE EN ŒUVRE PAR L’IMSAT (INSTITUT 
MEDITERRANEEN DU SPORT, DE L’ANIMATION ET DU TOURISME) ET LA 
COMMUNE DE LA GARDE 
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DATE DE 
CREATION 

NUMERO DE 
DECISION OBJET DE LA DECISION 

29/11/2022 DM-202211-
0416 

SAISON DU ROCHER 2022-2023 / CONTRAT DE CESSION AVEC 
L’ASSOCIATION LE POMPON POUR LE SPECTACLE « ET PENDANT CE 
TEMPS, SIMONE VEILLE ! » LE MARDI 28 MARS 2023 

29/11/2022 DM-202211-
0417 

CONTENTIEUX COMMUNE C/ MONSIEUR CLEMENT THOMAS – TRIBUNAL 
JUDICIAIRE DE TOULON - TAGS SUR DEPENDANCES COMMUNALES – 
REGLEMENT DES FRAIS D’HUISSIER DE JUSTICE - INSCRIPTION DE LA 
DEPENSE 

29/11/2022 DM-202211-
0418 

CONTENTIEUX ANTHONY MARIN ET CYRIL LANDAT ET ANTHONY JAN 
C/AURELIEN GUTIERREZ - TRIBUNAL JUDICIAIRE DE TOULON - 
PROTECTION FONCTIONNELLE – REGLEMENT FRAIS D’HUISSIER - 
INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

29/11/2022 DM-202211-
0419 

CONTENTIEUX ANTHONY JAN ET ANTHONY MARIN C/ AURELIEN ROLLIN 
- TRIBUNAL JUDICIAIRE DE TOULON - PROTECTION FONCTIONNELLE - 
REGLEMENT FRAIS D’HUISSIER - INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

29/11/2022 DM-202211-
0420 

CONTENTIEUX PIERRE-EMMANUEL ABERJOUX ET STEPHANE GUIBERGIA 
C/KAIS KRAIEM - TRIBUNAL JUDICIAIRE DE TOULON - PROTECTION 
FONCTIONNELLE - REGLEMENT FRAIS D’HUISSIER - INSCRIPTION DE LA 
DEPENSE 

29/11/2022 DM-202211-
0421 

CONTENTIEUX PIERRE-EMMANUEL ABERJOUX ET CYRIL LANDAT 
C/KILLIAN ADELAIDE - TRIBUNAL JUDICIAIRE DE TOULON - PROTECTION 
FONCTIONNELLE - REGLEMENT FRAIS D’HUISSIER - INSCRIPTION DE LA 
DEPENSE 

01/12/2022 DM-202212-
0422 

EXPLOITATION D’UNE ANTENNE/PYLONE RELAIS RADIOTELEPHONIE - 
SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR – SITE N° 830985 - 
PYLONE DU THOUAR - CONVENTION PORTANT OCCUPATION 
TEMPORAIRE D’UNE DEPENDANCE DU DOMAINE PUBLIC  

01/12/2022 DM-202212-
0423 

SFR C/ COMMUNE – RECOURS N° 2203261 – TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DE TOULON – MINISTERE D’AVOCAT – INSCRITPION DE LA DEPENSE  

01/12/2022 DM-202212-
0424 

CONVENTION D'UTILISATION D'EQUIPEMENTS SPORTIFS AVEC 
L'ASSOCIATION SPORTIVE DE L'UNIVERSITE DE TOULON 

02/12/2022 DM-202212-
0425 

DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MONSIEUR BENJAMIN MONIER 
TECHNICIEN PLATEAU POUR LE PREMONTAGE DU SPECTACLE VIVANT « 
CLICK » EN PARTENARIAT AVEC LE POLE JEUNE PUBLIC LES 11 ET 12 
DECEMBRE 2022 

02/12/2022 DM-202212-
0426 

DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MONSIEUR BENJAMIN MONIER 
TECHNICIEN PLATEAU POUR LE SPECTACLE VIVANT « CLICK » EN 
PARTENARIAT AVEC LE POLE JEUNE PUBLIC LE 14 DECEMBRE 2022 

02/12/2022 DM-202212-
0427 

CONTENTIEUX COMMUNE C/ MONSIEUR CLEMENT THOMAS – TRIBUNAL 
JUDICIAIRE DE TOULON - TAGS SUR DEPENDANCES COMMUNALES – 
REGLEMENT DES FRAIS D’HUISSIER DE JUSTICE - INSCRIPTION DE LA 
DEPENSE 

02/12/2022 DM-202212-
0428 

SAISON DU ROCHER 2022-2023 / CONTRAT DE CESSION AVEC LA 
COMPAGNIE NANDI POUR LE SPECTACLE « LE MAGASIN DES SUICIDES » 
LE MARDI 23 MAI 2023 

02/12/2022 DM-202212-
0429 

SALON DIVERS – CONTRAT DE PRESTATION POUR LES ATELIERS DE 
DESSIN CINEMA DU 25 FEVRIER ET DU 4 MARS, ET LA BATAILLE 
DESSINEE D’IMPROVISATIONS DU 4 MARS AVEC VINCENT PROU A LA 
SALLE GERARD PHILIPE 
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02/12/2022 DM-202212-
0430 

SAISON DU ROCHER 2022-2023 / CONTRAT DE CESSION AVEC LA SOCIETE 
SURMESURES PRODUCTIONS POUR LE SPECTACLE « GEREMY CREDEVILLE 
- ENFIN » LE MARDI 30 MAI 2023 

02/12/2022 DM-202212-
0431 

SALON DIVERS – CONTRAT DE PRESTATION POUR LA BATAILLE DESSINEE 
D’IMPROVISATIONS DU 4 MARS AVEC SEBASTIEN PHILIPPE A LA SALLE 
GERARD PHILIPE 

02/12/2022 DM-202212-0432 
SALON DIVERS – CONTRAT DE PRESTATION POUR LA BATAILLE DESSINEE 
D’IMPROVISATIONS DU 4 MARS AVEC YANNICK VICENTE A LA SALLE 
GERARD PHILIPE 

02/12/2022 DM-202212-
0433 

SALON DIVERS – CONTRAT DE PRESTATION POUR LA BATAILLE DESSINEE 
D’IMPROVISATIONS DU 4 MARS AVEC BASTIEN TRABUC A LA SALLE 
GERARD PHILIPE 

07/12/2022 DM-202212-
0434 

CONVENTION POUR LA LOCATION DE L'EXPOSITION -« LES TECHNIQUES 
DU 9° ART » 

07/12/2022 DM-202212-
 

CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ASSOCIATION EQUINOXE 

08/12/2022 DM-202212-
0436 

COMMUNE C/ JUGEMENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE TOULON DU 
1er DECEMBRE 2022 (RECOURS N° 2001036 ET 2100412) – DOSSIER 
CARINE AUDEVARD – CAA MARSEILLE - MINISTERE D’AVOCAT – 
INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

08/12/2022 DM-202212-
0437 

CONTRAT DE CESSION DU DROIT DE REPRESENTATION D'UN SPECTACLE- 
DEMAIN NOUS FUIRONS 

08/12/2022 DM-202212-
0438 

ZAC « LES COTEAUX DE SAINTE-MUSSE » - PARCELLE CADASTREE AB N° 
1055 - CONVENTION DE PARTICIPATION COMMUNE/MADERN QUENTIN - 
ARTICLE L311-4 DU CODE DE L’URBANISME – AUTORISATION DE 
SIGNATURE  

08/12/2022 DM-202212-
 

CONTRAT DE CESSION LUCIANA JATUFF- BOUTELOUP  

08/12/2022 DM-202212-
0440 

CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE PATRICIA SANAOUI CLUB LES 
GOURMANDS LISENT  

08/12/2022 DM-202212-
 

CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ASSOCIATION D'OR ET DE 
 

08/12/2022 DM-202212-
0442 

BARBARA JOFFRIN-BRAEM C/ COMMUNE (INDEMNITAIRE) – COUR 
ADMINISTRATIVE D’APPEL DE MARSEILLE – RECOURS N° 22MA02988 - 
MINISTERE D’AVOCAT – INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

08/12/2022 DM-202212-
0443 

BARBARA JOFFRIN-BRAEM C/ COMMUNE (REFUS IMPUTABILITE AU 
SERVICE) – COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE MARSEILLE – RECOURS 
N° 22MA02987 - MINISTERE D’AVOCAT – INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

09/12/2022 DM-202212-
0444 

CONTRAT DE CESSION DE DROIT DE REPRESENTATION CIE DE L'ENELLE 

 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE PRENDRE ACTE de la communication au Conseil 
Municipal des décisions municipales prises depuis le 10 novembre 2022. 
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